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ACTES OFFICIELS. 

FAHC DE NIUILI.T. — CLOTURES. 

On n'a pas oublié, sans doute, les plaintes nombreuses 

élevées sous l'ancien gouvernement à l'occasion des era-

uî^temens commis par le domaine privé sur les rives de la 

Seine. Le Gouvernement provisoire vient de rendre à ce 

det l'arrête suivant: 

Le Gouvernement provisoire , ' 

Vu les ordonnances de 1669 et 1672 sur les eaux et fo-

rêts, portant que les propriétaires des héritages abou-

tissant aux rivières navigables fourniront pour le halage 

un passage de 22 pieds au moins (7 mètres 80 centimè-

tres) de largeur, sans pouvoir y planter d'arbres ou y 

t nir clôture, à peine d'être contraints à réparer et remet-

ire les chemins en état et à leurs frais ; 

Considérant que le parc du château de Neuilly s'étend 

immédiatement jusqu'à la Seine ; que sa clôture envahit 

le chemin dû à la navigation et coupe les communications 

Considérant que cet état de choses, constituant une 

contravention permanente aux dispositions des régle-

rons ci-dessus visés, est, en partie, le résultat d'entre-

prises faites sur la rivière, dont le régime a été sensible-
ment modifié ; 

Considérant qu'il importe de faire cesser les dommages 

qui sont la conséquence de ces actes abusifs ; 
Arrête : ■ 

Art. 1". Les clôtures du parc de Neuilly, sur le bord de 

la Seine, seront reculées de manière à rétablir le chemin 

»e halage, conformément aux dispositions de l'ordonnance 
«166? (titre XXVIII, art. 7). 

Art 2. La dépense des travaux à exécuter, tant pour 

°h]et que pour construire une voie praticable, sera 

mise a la charge de l'ancien domaine privé de la couronne. 

■eue dépense pourra être avancée sur les fonds de 

'«*. r ait en conseil de Gouvernementale 22 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

«ARDE NATIONALE. —EMPLOI ©ES COTISATIONS. 

MAIRIE DE PARIS. 

w
« Jwraf commandant supérieur des gardes nationales 

'ii. de la Seine. 
j Général, 

<fentd2?^P!?
8 actuelles

 àe la garde nationale possè-
des snmm e cotlsa"ous volontaires qui s'élèvent à 

Ces? f
 Cûnsidérables

-
llo

«blemem j
0mmunsavaient une

 destination que le dé-
*
erv

er Je n
 C0

™P
a
gnies ne permet pas de leur con-

Sfra
 selon u°

P0Se
 J

 leuren
 donner une qui, je l'espère, 

8erà
 l'état m * j

 8
 compagnies : c'est de les centrali-

ceu
* des s*rc\

10r
 ■

 cha(
I
ue

 légion, pour venir en aide à 
raes nationaux non habili es nui n« nnnrinifmt 

8er àl'état-
des sa 

l*8 immiriiôr8 " auonaux non habillés qui ne pourra 

îWnt Usment faire les frais de l'uniforme et de l'é 

rer loo —:„ f3 lduu uomure ae citoyens qui, 

Wm'
SaCr

\?
cesim

l
,osés

 à la ville, demandent 

«rser ™
 nds d

'
avanc

e à cet effet, offrant de 

auraient J
 a

"
com

P
tes

 mensuels, le prix de l'uniforme 

du Gouvernement provisoire, une sorte de magistrature 
populaire. 

Art. 4. Ces gardiens seront assez nombreux pour que 

chacun d'eux puisse veiller à la sûreté de 60 à 100 mai-
sons. 

Art. 5. Une taxe spéciale fournira aux frais de création 

et d'entretien des gardiens de Paris. Cette taxe sera éta-

blie de manière à peser seulement sur les propriétaires et 

les locataires dont le loyer s'élève à plus de 1,000 francs 
par an. 

Art. 6. Le maire de Paris et le ministre de l'intérieur 

sont chargés de l'exécution du présent décret. 

Fait en conseil de Gouvernement, le 22 mars 1848. 

PREFECTURE DE POLICE. 

AVIS. • 

Les grandes démonstrations patriotiques, qui sont l'ex-

pression de la souveraine volonté du peuple, doivent être 

respectées par tous; nul n'a le droit d'étouffer cette voix 

puissante qui éclate assez haut pour renverser un trône en 

quelques heures. Mais, s'il faut que chacun salue du cœur 

ces imposantes manifestations faites en plein jour, au so-

leil, par toute une population, il est aussi du devoir de 

tout bon citoyen de protester énergiquement contre ces 

démonstrations partielles, faites la nuit,- qui n'ont d'autre 

résultat que d'inquiéter la cité et de faire concevoir des 

espérances coupables aux ennemis de la République. 

Quand le citoyen s'alarme, quand l'ennemi se réjouit et 

espère, l'ouvrier voit s'éteindre la confiance et tarir les 

sources du travail. L'ouvrier qui se laisse entraîner dans 

ces promenades nocturnes, perd une partie de sa journée 

et compromet gravement celle du lendemain. 

Secondons par une attitude calme les efforts du Gou-

vernement dont la sollicitude est constante pour les tra-

vailleurs, mais qui u besoin de leur concours pour conso-

lider son œuvre. Loin de nous la pensée d'incriminer l'in-

tention des citoyens qui ont pris part à ces manifestations 

partielles et nocturnes ; mais plus cette intention est pure 

et droite, mieux ils doivent comprendre un langage sin-

cère et patriotique. Nous leur dirons donc : « Mettons-

nous en garde contre ce prétendu zèle qui ne sait pas 

attendre qu'il fasse grand jour pour se manifester. Crai-

gnons surtout que ceux qui trament dans l'ombre des 

projets criminels contre notre grande Révolution, ne pro-

fitent de cet exemple pour troubler à dessein l'ordre et la 

tranquillité publique. 

« Réservons-nous pour l'heure où (C3 qu'à Dieu ne 

plaise ! ) la République serait en danger. Ce sera alors 

le moment d'agir à la lueur des torches comme à la clarté 

du soleil ; mais jusque-là, soyons unis et calmes dans 

notre force. „ 

Paris, le 23 mars 1848. 

Le préfet de police, 

CAUSSIDIÈRE. 

Approuvé : 

Le ministre de l'intérieur, 

LEDRU-ROI.I.IX. 

Par arrêté en date d'aujourd'hui, 23 mars, le citoyen 

Cornet est nommé maire du 12* arrondissement. 
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Signé Armand MARRAST. 
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TRIRUNAL CIVIL DE ROUEN. 

Présidence de M. Verrier. 

Audience solennelle. 

INSTALLATION DE MM. SAUDBREUIL ET LEFAUCHEUR. 

Hier a eu lieu, devant les chambres réunies du Tribu-

nal civil de Rouen, et en présence de l'Ordre des avocats 

et de la compagnie des avoués, l'installation de M. Saud-

breuil, avocat à Rouen, comme commissaire du Gouver-

nement près ce Ti ibunal, et de M . Lefaucheur, ancien com-

missaire du Gouvernement près le Tribunal de Pont-Au-

demer, comme substitut. 

Lecture donnée de l'ordonnance de nomination, MMï 

Saudbreuil et Lefaucheur ont été déclarés installés et ont 

pris place au parquet. 

M. Saudbreuil a prononcé le discours suivant : 

Citoyens magistrats, 
La République m'appelle à l'insigne honneur de la servir 

dans un poste que je n'ai ni désiré, ni recherché. 
11 ne m'a môme été permis de prendre qu'un engagement 

temporaire. Mais, au jour des solennelles épreuves, tout bon 
citoyen doit se tenir prêt. Le moment n'est pas venu pour les 
hommes qui se sentent une foi vive au cœur de se dérober 
aux responsabilités, et ce n'est pas surtout à ceux qui pour-
suivaient la révolution de leurs vœux qu'il appartient de se 
tenir à l'écart quand elle l'ait appel à leur dévouaient. 

Nous ne saurions trop l'admirer cette révolution par la-

quelle, d'un même et sublime effort, le peuple a brisé un trô-
ne et conquis la République! 

Une fois de plus, il aura donc été prouvé qu en France le 
règne de la contrainte est fini, et que la surprise est impuis-

sante à rien fonder. 
Lo droit seul est fécond, le droit est immortel, ne 1 oublions 

Pl
En vain les royautés s'endorment confiantes au bruit des 

flatteries, puérilement enivrées par le faux prestige qui les 
environne; en vain les dynasties se proclament impérissables 
la providence réserve toujours à leur orgueil une leçon terri-
ble Un jour vient où le vent populaire les emporte sur son 
aile' comme un grain de poussière, et où elles s'écroulent moins 
sous l'excès de h urs fautes que sous les vices de leurs prin-

01
 Le' pouvoir dont la tempête vient de disperser les débris 

appartenait à cette école de politiques vulgaires qui font con-
sister l'art de gouverner les hommes en une vaine pratique de 
procédés subalternes et d'équivoques combinaisons. 1 ersonm-
Heatiee des intérêts égoïstes de la société, esclave de la torce 
oui le soutenait, il semblait avoir pris à tache de taire de 1 a-
inourdu gain l'unique passion d'un peuple chevaleresque ; 
muturs, semiiiiens, caractères, institutions, il avait tout a -

léiv tout abaissé. A ces titres seuls, il méritait son châtiment, 
et pourtant ce n'était lu que son moindre tort. Son premier 
crime, aux veux de l'histoire, sera d'avoir éU 1 œuvre de 1 u-

"^Clà'surlniil pounp.oi il devait périr. £j**f\î 
jamais, et. il l'a dit lui-même da

U
s son admirable bon sens.U 

n'a pas le droit d'abdiquer. La carrière des révolutions violen-
tes ne sera fermée que du jour où sa souveraineté sera procla-
mée, du jour où l'exercice de cette souveraineté sera régulière-
ment organisé. 

C'est ainsi seulement que l'ordre sera fondé: non pas l'or-
dre précaire des monarchies, que l'on assure par les baïon-
nettes, mais l'ordre véritable, basé sur le concours, l'harmo-
nie, et la conservation de tous les droits. 

Ordre et République sont donc désormais deux mots insé-
parables. Toute autre pensée serait une .pensée de guerre ci-
vile. 

Vous l'avez compris, citoyens magistrats, lorsque vous 
vous êtes empressés d'offrir votre concours aux hommes d'Etat 
à qui la France a provisoirement confié ses destinées. Ce con-
cours, vous l'avez donné sans réserve, sans réticence, en ci-
toyens sincèrement dévoués à leur patrie. Vous avez compris 
que les regrets ou les affections individuelles devaient s'effa-
cer devant le vœu général. La République a reçu votre adhé-
sion avec reconnaissance. Elle ne veut avoir d'autre appui 
que l'union de ses enfans. Ce sera la grandeur et l'originalité 
de la révolution de 18i8 de n'avoir pas d'ennemis, de ne pas 
connaître de vaincus. Il n'y a plus aujourd'hui qu'un dra-
peau. Après le combat, tous les Français se sont retrouvés ci-
toyens et frères. 

Mes chers confrères, au moment de quitter l'humble place 
que j'occupais parmi vous, je ne puis me défendre d'une 
vive émotion. Accueilli récemment dans vos rangs avec une 
bienveillance dont mon cœur gardera un souvenir éternel, je 
suis heureux de vous exprimer publiquement combien votre 
affection m'est chère. J'espère qu'elle me suivra dans les fonc-
tions difficiles qui a e sont conférées. L'indépendance et le dé-
sintéressement sont vertus républicaines; elles furent tou-
jours celles du Barreau. C'est dire que dans ses rangs la dé-
mocratie trouvera des cœurs éprouvés. 

Citoyens avoués, la République n'aura pas non plus vains 
ment fait appel à votre patriotisme. Vos cœurs avaient de-
vancé l'heure de la délivrance et déjà vous aviez su rendre 
accessible à tous la justice qui semblait être le privilège de la 
fortune. 

Magistrature et Barreau, unissons-nous dans le saint amour 
de la patrie. Elevons nos a mes au-dessus des vulgaires sou-
cis. Ne nous laissons point abattre par des difficultés passa-
gères, elles seront surmontées. Il est dans les destinées delà 
France d'appeler sur elle les grandes crises et de les vaincre, 
et c'est l'éternel honneur de ce généreux pays de se prodiguer 
sans cesse pour le bonheur de l'humanité. Travaillons ensem-
ble, chacun dans la mesure de nos forces, à fonder la Répu-
blique : ce sera le règne de la justice. 

M. Verrier, vice-président, a répondu en ces termes •• 

Citoyens commissaire et substitut du Gouvernement, 
Notre première pensée, envoyant les choix que signale cot-

te installation, est de reconnaître la justice rendue à celui 
qu'on ne peut appeler un homme du lendemain, et qui, quoi-
que jeune encore, a donné depuis longtemps, dans ses opi-
nions éprouvées et constantes, des garanties d'unité politique, 
d'unité républicaine; nous lui dirons, comme dans une autre 
enceinte : « Soyez le bien-venu. » Félicitons-nous en même 
temps qu'il soi.t sorti des rangs de ce Barreau dont nous avons 
toujours ambitionné le suffrage et proclamé le savoir; de ce 
Barreau qui, chaque jour, nous rend heureux de ses marques 
d'estime non équivoques. 

Chez l'autre, on rencontre ce magistral séparé de nous de-
puis quelques années déjà, et que nous suivions avec une si 
grande sympathie dans la carrière où il n'a jamais démenti 
nos pressen imens, ce que justifie au plus haut point son heu-
reux retour parmi nous. 

Chef du Parquet, vous allez débuter dans l'exercice de l'ac-
tion publique; mais tout nous garantit qu'elle vous sera 
bientôt familière, et que ce dépôt aura été remis en de dignes 
mains. Quant à vous, citoyen substitut, elle n'aura changé 
que de siège, et vous continuerez à l'honorer commeelle vous 
honore : le passé répond de l'avenir. 

C'est sous de tels auspices que nous allons avec vous pour-
suivre le cours de nos travaux; les personnes auront changé, 
les sentimens d'affection mutuelle et de devoir commun res-
teront les mêmes. Oui, nous en avons la pleine confiance, vo-
tre concours deviendra, comme celui de vos collègues, em-
preint de cet esprit de fraternité qui fait le charme des com-
pagnies. Pénétrés tous an même degré de l'importance de nos 
fonctions, du lien sacré qui nous unit au Gouvernement de la 
République; voulant, comme elle, protection pour tous les 
droits, pour tous les intérêts légitimes, nous prouverons 
qu'elle a raison de compter sur ses magistrats. 

Faire respecter les lois sans acception de temps et de per-
sonnes, voilà notre devise particulière ; nousy sommes restés, 
nous y resterons fidèles; chacun dans la sphère d'attributions 
qui lui est départie, et quels que soient les événemens, nous 
sommes certains de recueillir de ce dévoùment un prix bien 
doux, non seulement le témoignage entier de nos consciences, 
mais celui du jury le plus souverain, l'opinion publique. 

Ces deux allocutions ont été accueillies par des applau-

dissemens unanimes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

le condamner aux dépens (Code d'instruction criminellé, ar-
ticle 104), et la cassation de l'arrêt, sur ce t hef, peut être pro-
noncée, même sur le pourvoi formé par le ministère public ; 
ce pourvoi profite au prévenu. 

Rejet sur le premier chef, cassation sur le second. Pour-
voi du procureur-général de la Guadeloupe contre un arrêt 
de la Cour de cette colonie. (Affaire Morin.) Rapporteur, M. 
Rives ; conclusions conformes de M. l'avocat-général Nou-
guier. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean- Baptiste Leclerc (Aisne), sept ans de réclusion, 

coups portés à son père légitime ; — 2° Ùe Jean-Marie Ger-
sant (Nièvre), cinq ans de- prison, vol qualifié ; — 3° De Pierre 
Arguillat (Nièvre), cinq ans de prison, vol qualifié, circons-
tances atténuante*; — 4" D'Antoine Bonneville (Ain), huit ans 
de réclusion, faux en écriture de commerce, mais avec des 
circonstances atténuantes; — 5° Du procureur-général près la 
Cour d'appel de Toulouse contre un arrêt de cette Cour 
(chambre d'accusation) rendu en faveur du notaire Balzac; 
— 6° De Jacques-Joseph Amplemont (Seine-Inférieure), faux 
en écriture de commerce; — 7° D'Auguste Servé (Seine-Infé-
rieure), cinq ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 mars. 

PEIXE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Douy Fonrouge s'est pourvu en cassation contre 
un arrêt de la Cour d'assises de la Loire qui l'a condamné à 
la peine de mort pour crimes de meurtre et de tentative de 
meurtre. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Vincens- Saint-Lau-
rent, ei sur les conclusions de M. l'avocat-général Nouguier 
(plaidant, M' Labot), a rejeté le pourvoi. 

COLONIES. — GUADELOITE. — COLIt CRIMINELLE. — COMPÉTENCE. 

— LOI nu 9 AOÛT 1847. 

La Cour criminelle instituée par la loi du 9 août 1847 cons-
titue une juridiction nouvelle qui doit siéger à la Basse-Ter-
re, alors même que les accusés appartiennent à l'arrondisse-
ment de la Pointe- à-Pitre. 

Ainsi jugé au rapport de MM. les conseillers Legagneur, 
Baronnes, Isambert, Vincens-Saint-Laurent, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Nouguier. (Affaires 
Edouard, Alexis Joseph, Adonis et autres esclaves.) Cassation 
de divers arrêts de la Cour de la Guadeloupe.—Conf. : Arrèls 
précédées de la Cour de cassation des 20 et 27 février 1848. 

OUTRAGE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC— APPRECIATION. — DÉPENS. 

I. L'arrêt qui décide que les expressions incriminées com-
me contenant le délit d'outrage euver.-' un fonctionnaire ont 
réellement ce caractère ne remerme qu'une simple apprécia-
tion de fait qui échappe à lu censure de la Cour de cassation. 

.Vola. —Arrêts conformes des 0 juillet 1820, 27 juin 1823 
29 janvier 1848. 

II. L'arrêt qui acquitte un prévenu ne peut en même temps 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Ouverture de la session des assises extraordinaires. 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 20 mars. 

AFFAIRE CÉCILE COMIÎETTES. 

Aujourd'hui une grande foule se presse au dedans et an 

dehors du Palais-de-Justice. Les débats marchent et l'in-

térêt augmente. Les incidens nouveaux sont peu nom-

breux jusqu'à présent, .mais on prévoit, on attend. Un 

bruit vague de révélations faites par un frère courait dans 

le public. Rien n'a encore confirmé cette prévision. Tous 

les bancs de la salle d'audience, une partie même de ceux 

réservés aux témoins, sont envahis. La garde nationale, 

qui n'a pas l'habitude de faire ce genre de service, a quel-

que peine à rétablir l'ordre. # 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

La veuve Terrisse, grand'mèrede Cécile, renouvelle sa 

première déposition. 

M. Bompierre déclare que Madeleine Sabathié a dit au 

dehors qu'elle s'était rétractée parce qu'on lui avait fait 

peur. 

Madeleine est rappelée. Elle dit simplement : « M. Bom-

pierre me veut du mal. Il dira ce qu'il voudra. Ce sont 

des méchancetés » (M. Bompierre sourit.) 

M. le président : Mais c'est bien librement que voua 

avez dit que vous n'aviez pas vu cette fille ? — R. Oui. 

M. le président demande à M. Bompierre s'il n'a pas été 

étonné au changement de costume de Madeleine. 

M. Bompierre : Elle a proposé à un témoin beaucoup 

d'argent s'il voulait faire comme elle. 

M. le procureur-général : U ne faut pas accepter la dé-

claration de Madeleine comme spontanée. Dans la discus-

sion, nous le démontrerons. 

M'Saint-Gresse : C'est ce que nous attendrons. 

M. le président, sur la déclaration de M. Bompierre, que 

le propos a été tenu par Madeleine à un nommé Bauto, 

marchand de contremarques, ordonne, en vertu du pou-

voir discrétionnaire, que ce témoin sera appelé aux dé-

bats. 

M rat
 Ni lis, veuve Tuste, confirme sa première déclara-

tion touchant la visite de Madeleine à la femme Combet-

tes. Le témoin déclare que Cécile était très sage, très ver-

tueuse, bien appliquée aux pratiques religieuses. 

Le frère Lacténus, portier, s'avance en faisant un pro-

fond salut à la Cour et aux jurés. Le témoin reproduit sa 

première déclaration et termine en disant : « La jeune fille 

a pu sortir sans m'en apercevoir, et puis je cachais la 

pensée que Conte avait pu l'amener au pensionnat. » 

D. Je vois deux variations dans votre déposition : d'a-

bord cette phrase peu correcte : El le a pu sortir sans m'en 

apercevoir, signifie que vous ne l'avez pas vu sortir. Main-

tenant vous cachez une pensée que Conte avait pu l'emme-

ner au pensionnat. Vous aviez dit d'abord, en montrant le 

tunnel : Elle a pu aller de ce côté là? — B. Je ne l'ai pas 

vu sortir; mais elle pouvait sortir sans m'en apercevoir. 

Quo voulez-vous que je vous dise? 

D. Vous avez dit aussi que vous n'aviez pas fait atten-

tion à son absence, que ce détail élait peu important, par-

ce que vos occupations vous préoccupaient. Aujourd'hui 

vous dites : Je cachais la pensée que Conte avait pu rame-

ner au pensionnat. — R. C'est une pensée que j'ai pu 

avoir. 

M. le président •■ Mais vous ne l'avez pas eue puisque 
YOUS ne l'avez pas déclarée. 

Le témoin ne répond pas. 

M. le président : Il nous importe de savoir si, après 

que les corbeilles de livres ont été introduites, la porte 

était fermée... Vous avez ouvert la porte àMarion -' — 
R.Oui. 

D. Avez-vous refermé sur elle ? — R. Oui. 

D. Vous êtes monté chez le directeur avec Conte ? — 
R. Oui. 

D. Quand vous êtes descendu, la petite y était-elle ? — 

R. Je pense qu'elle y était. 

D. Où pouvait-elle être allée? vous aviez la dé dans la 

poche. — R; Elle pouvait être dans le vestibule sans m'en 

apercevoir. 

M. le président explique les dimensions du vestibule, 

lequel a 7 mètres de long sur 3 1 [2 de large. C'est un 

lieu très clair, sans meubles. (Au témoin :) Si Cécile avait 

été au vestibule, Pauriez-vous vue? — R. U y avait d'au-

tres personnes : c'était un jeudi, jour de visite pour les 
frères. -

I). Il y avait donc beaucoup de monde ? -r H. Je sais 
qu'il y en avait. 

D. Mais le 16, vous amie?, dû alors v.ms rappeler les 

personnes qui étaient là? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Vous avez donc ouvert à beaucoup de monde' — 
R. Oui. 

D, En descendant de chez le supérieur, qu'y avait-il 
dans le vestibule .' — R, Je ne peux pas le duc'. 

(
 D. Lorsque Conte est entré avec les deux femmes, il 

n'y avait {«is de monde dans le vestibule ; y av«ii-il d'cB 

frères ? -~ R. Ils étaient sur la porte du parloir. 

D. Cela ne concerne pa9 le vestibule. Combien de 
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reste crV ïrWctrûr? ?.. temps êteS-Vous 

temps. 

1). Quand vous 'êtes descendu, quel monde poûvuit-il y 

avoir dans le vestibule ? — lt. Je ne me rappelle pas. 

D. C'est qu'il ne pouvait y avoir personne : quând vous 

êtes monté, il n'y avait personne ; quand vous êtes des-

cendu, vous aviez emporté la clé avec vous, personne 

n'est entré. Ceux qui étaient dans le parloir pouvaient-ils 
sortir, les avez-vous vus? — B. Non. 

D. Enfin, avez-vous vu la petite dans le vestibule quand 

vous êtes descendu de chez le directeur ? — R. Je ne me 

rappelle pas l'avoir vue, mais si j'ai vu quelqu'un, ce pou-
vait être une autre. 

D. Mais vous avez dit à toutes les personnes qui vous 

ont questionné, à M"" Conte, à M"" Baylac, au petit Ga-

timelle, que vous l'aviez vue sur une chaise au parloir.— 

B. J'ai pu le dire, mais depuis j'ai pensé que je pouvais 
me tromper. 

D Enfin, c'était une femme? — R. Mais ce pouvait 

être une autre. (Marques d'impatience.) 

D. Les frères qui étaient là ont dû voir aussi cette 

femme? — R. Ils devraient l'avoir aperçue. 

D. Ces frères devaient être Laphien, Janissien et Na-

varre ? — R. (Hésitant.) 11 y a presque apparence. 

M. le procureur-général : Enfin, vous avez pensé que 

la petite avait pu aller du côté du pensionnat? — R. J'ai 

pu avoir celte pensée, sans en avoir l'idée. (Rires.) 

M. le procureur-général : Voici une réponse tout à fait 

métaphysique; j'appelle l'attention de MM. les jurés sur la 

physionomie de ce genre de déposition. 

M" Gasc : 11 faut faire attention aussi à l'intelligence du 
témoin. 

M. le président : Indépendamment de cela, il y a eu des 

déclarations, d'après lesquelles le frère portier a montré la 
place de la fille. 

M* Gasc lit deux interrogatoires du témoin, desquels 

il résulte qu'il a vu Cécile assise dans le parloir à côté de 
la fenêtre. 

M. le président : Expliquez ceci : Si Conte, étant des-

cendu, avait pris cette petite et l'avait menée au pension-

nat, vous l'auriez dit, mais vous avez dit à Conte : « Je i e 

l'ai pas vu sortir, peut-être elle sera sortie sans que je l'ai 

vue, ou elle sera allée au pensionnat. » Vous avez, dites-

vous, la pensée que Conte avait mené Cécile au pension-
nat, vous ne pouviez pas avoir cette idée. 

Marion sort, et laisse Cécile. Vous allez donner la main 

à Conte ; quand vous vous êtes retourné, où était la peti-

te ? — R. Là ou dans le corridor, je ne sais pas 

D. Vous prenez la corbeille, vous montez, vous avez 

laissé là Cécile. C'est donc à votre retour que vous l'a-

vez vuedan3 le parloir? - R. 11 y a toute apparence 

D. Mais il y avait trois frères et deux laïques dans ce 

parloir. Or, ces cinq personnes n'ont pas vu la -fille dans 

le parloir ? — R. Ceci ne me regarde pas 

D. Mais cela nous regarde, il nous importe de savoir si 
on ment et qui ment. 

I). Il est donc évident que, si les trois frères et les deux 

laïques qui étaient là, disent qu'ils n'ont pas vu la petite, 

que vous avez vue dans le parloir, ils mentent? — R. Ça 

pouvait ne pas être elle. • * 

l). Mais c'était une femme au moins, et ils l'auraient 
vue. 

M' Gasc : Trois épisodes se sont déroulés dans ce ves 

tibule, dans l'espace de dix minutes ou d'un quart d'heu-

re. Les uns ont vu, d'autres n'ont point vu la femme 

Roumagnac, les frères, Conte. MM. les jurés apprécie-
ront. 

M. le procureur-général : Cette observation de la dé-

fense tend à démentir cinq premiers témoins pour faire 

accepter la possibilité avancée par le dernier. 

M. le président : Tout s'éclaircira, je l'espère. MM. les 

jurés se rappelleront seulement la physionomie de ce té-
moin. 

Marie Roumagnac dite Marion, déclare avoir porté les 

livres avec Cécile et être sortie immédiatement. Le frère 

portier a bien fermé la porte sur elle. 

D. Et vous n'avez pas vu de frères ? — R. Pour me dé-

charger la corbeille, M. Conte était devant moi, et je me 

suis retournée tout do suite, et je n'ai vu personne. 

D. Après la disparition de Cécile, on vous a parlé de 

votre visite chez les frères ; on vous a demandé si vous 

aviez vu quelqu'un ? <■ Qui vouliez-vous que je puisse voir, 

auriez-vous répondu, des frères, on n'y trouve pas des 

sœurs. » (Rires.) — R. Je n'ai dit cela a personne. 

M' Gasc : Voici le point de départ de l'accusation. Léo-

tade était-il là, et c'est dans ce moment qu'il aurait conçu 

sa pensée infernale. Eh bien ! Marion ne l'a pas vu. 

M. le procureur-général : Mais le témoin a ajouté : 

« J'aurais pu ne pas les voir, je suis restée trop peu de 
temps. » 

M' Gasc -. Les autres témoins parlent de même. Nous 

combattrons avec les mêmes armes. 

M. le procureur-général : Cependant on peut apprécier 
facilement. 

M' Gasc fait un mouvement d'impatience : Quelle in-
sistance... 

M. le procureur-général : M' Gasc, je suis étonné... 

M' Gasc : Pardon, si je me suis oublié, je suis prêt à 

m'excuser. Cette impatience est dans mes allures, mes 

habitudes... à mon âge, il est difficile de changer mon 
tempérament. 

Léotade demande si le 18 avril il n'a pas été confronté 
avec la femme Marion. 

M. le procureur-général répond qu'il n'y a pas de tra-

ces d'interrogatoire du 18. Ce jour-là, a eu lieu un trans-

port dans la maison ; Conte déclara avoir Vu le frère Ju-
brien et Léotade. 

Léotade demande à M. le procureur-général de bien 
rappeler ses souvenirs. 

M. le procureur-général : Rien de plus douloureux que 

la nécessité où je suis de donner un démenti à l'accusé ; 

mais je dois affirmer que mes actes sent restés dans la lé-

galité. On évoque maintenant mes souvenirs, je n'y trou-

ve que des chose3 qui me permettent de nier. 

Léotade insiste. 

Marion se rappelle simplement être allée le 18 chez les 
frères. 

M* Saint-Gresse prétend que dans cette confrontation 

du 18, Marion aurait dit qu'il n'y avait qiie le frère por-

tier. Du reste, il n'y a plus de traces do cet acte. On de-

mande à la femme Marion : Est-il possible que vous ayez 

pu ne pas voir des frères qui se seraient trouvés là. Adres-

sez la même question au frère Lacténus, au sujet de 
Cécile. 

M. le président : Ici c'est la direction du débat que 

l'on veut incriminer. Je ne puis accepter de pareilles ob-

servations, quoique je ne puisse pas, je crois, m'en offen-

ser. J'ai conservé l'impartialité la plus complète, et si 

j'insiste sur des points douteux, c'est que le système 

adopté par certains témoins donne à leurs réponses une 
étrange physionomie, qui m'y oblige. 

AI' Saint-Gresse : Je répondais à M. le procureur-
général. 

M. le président : Eh bien ! il est convenu que vous 

n'aurez le droit de répliquer après M. le procureur-gé-

néral qu'après la réformation du Code d'instruction crimi-

nelle. 

Le témoin Conte est introduit. Nous remarquons un 

changement dans la physionomie de Léotade, qui s'était 

Nu Je
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 déjà manifesté lors des premiers débats. 

Confe, relieur, rend compte de son départ pour la mai- j 

son dos frères le 15 avril. U rappelle qu'en Arrivant dans 

le vestibule avec Cécile et Marion, il aperçut les frères 

Léotade et Jubrien causant ensemble ; il renvoya Marion 

et dit à Cécile de l'atteindre. U monta ensuite chez le di-

recteur. En de.-cendant, il ne retrouva pas Cécile ; le 

portier lui dit qu'elle était sortie pu qu'elle était peut-être 

allée au pensionnat ; il chercha Cécile, mais ne la trou-
vant pas, il sortit. 

M. le procureur-général : L'heure à laquelle Conte est 

descendu de la procure est fixée à dix heures un quart et 

quelques minutes par le frère Laurien. 

Conte achève sa déposition et donne l'emploi de son 

temps pendant la journée du 15, il rappelle les démarches 

qu'il a faites pour retrouver Cécile. Dans Son premier in-

terrogatoire, on ne lui a pas demandé quelles personnes 

il avait vues dans le vestibule, ce n'est qu'au second in-

terrogatoire qu'il indiqua Jubrien et Léotade, causant 

dans ce lieu, quand on l'eût interpellé sur les personnes 

qu'il avait remarquées. 

Le témoin déclare qu'il était en bonnes relations avec 

les frères, qu'il faisait 3,000 fr. d'affaires avec eux, que 

jamais il n'a eu à se plaindre des frères, ni de leurs pro-

cédés à son égard. Je dois dire, poursuit le témoin, que 

j'ai découvert à plusieurs reprises que les frères étaient 

menteurs. Je pourrais citer plusieurs faits à l'appui ; c'est 

surtout dans leurs rapports avec les fournisseurs. 

Conte entre clans des détails sur la moralité de Léotade. 

et reproduit l'épisode de l'écurie et le propos iuconvenans 
tenus par l'accusé. 

Pendant cette partie delà déposition de Conte, Léotade 

s'agite; mais il ne lève pas les yeux sur le témoin. 

Interrogé sur les relations qu'on l'accuse d'avoir eues 

avec Cécile Combettes, il repousse cette idée avec indi-

gnation, il rejette toute l'infamie de ces bruits sur le témoin 
Clauzade. 

Léotade dit que quelquefois Conte allait chez les frères 
sans être invité. 

Conte: On venait le plus souvent m'inviter. 

Léotade cherche à repousser les détails dans lesquels 

le témoin est entré touchant sa moralité; il répète l'his-

toire de sa vie, depuis son enfance jusqu'à son arrivée 

dans la maison des frères, puis celle de son séjour dans 

cet établissement. Il soutient que personne ne peut rien 

lui reprocher. 11 nie les propos de Conte : « 11 ment, dit-

il; il a fait un mensonge ; c'est un calomniateur, et Dieu 
seul me vengera. » 

L'accusé, se tournant vers les jurés, dit qu'il attendra 

avec confiance ce qui peut lui arriver, et qu'il acceptera 

la mort avec joie; que, quelle que soit leur décision, ils se-

ront l'objet de ses prières. (Agitation dans l'assemblée.) 

M. le président : Pendant votre séjour à Mirepoix, est-il 
vrai que vous ayez été malade? 

L'accusé : Oui, il y a trois ans, j'ai eu une maledie; 
c'était une sorte de jaunisse. 

M. le président Est-ce que cette maladie a nécessité 

l'emploi de l'onguent mercuriel? — R. J'ai eu de fortes 
fièvres avec la jaunisse. 

D. Quels sont les médecins qui vous ont traité? — R. 
C'est M. Chabou, je crois, et un autre. 

M. le président : Ces deux témoins seront assignés en 
vertu du pouvoir discrétionnaire. 

L'incident du carnet produit de nouvelles contradictions 

entre Conte et l'accusé. Le témoin termine.en affirmant 

que Léotade n'a pu venir chez lui, le 16 avril, pour un 

carnet qu'il lui avait déjà remis ; que ce carnet renfermait 

quatre feuilles de parchemin, et qu'il était impossible d'en 

remettre d'autre, sans recommencer entièrement l'ouvra-

ge, et que jamais on n'en avait mis autant. 

L'accusé, mis en. face de ses premières déclarations 

qui combattent complètement sa déposition d'aujourd'hui, 

se rejette encore sur les souffrances du secret qu'on lui a 

fait subir, et sur le trouble que lui occasionnait la sévérité 
outrée des magistrats. 

M. le procureur-général : Je le répète, Messieurs les 

jures, j'éprouve toujours une vive douleur quand je suis 

obligé de repousser les assertions de l'accusé. Mats dans 

ce moment, je ne puis que lui donner un énergique dé-

menti. 11 n'y a pas en France, il n'y a pas à Toulouse, un 

magistrat capable de s'écarter des égards que l'on doit 

à un accusé. L'accusé doit être sacré pour tous. Et pen-

dant dix mois qu'a duré l'instruction, je n'ai jamais eu à 

me plaindre d'aucun des magistrats qui m'entouraient. 

S'il en eût été autreme.it, si l'un d'eux avait pu oublier 

son religieux mandat, il eût cessé immédiatement ses 

fonctions, je n'aurais pas pu le garder à mes côtés. Je 

suis heureux de pouvoir déclarer d'une manière solen-

nelle que tous les magistrats qui ont coucouru à l'instruc-

tion de cette grave et difficile affaire, ont rempli religieu-

sement et honorablement leur mission. 

L'audience, suspendue à une heure et demie, est re-
prise à une heure trois quarts. 

•M* Saint-Gresse fait plusieurs interpellations à Conte. Il 

s'étonne que Conte ne se soit pas rappelé avant le 18 la 

présence de Jubrien et de Léotade dans le vestibule. 

Conte : Mais je ne songeais nullement à accuser les frè-

rres ; il n'est pas étonnant que je ne m'en sois pas sou-

venu plutôt ; je l'ai dit tout naturellement, quand on m'a 

demandé s'il y avait là des frères présens. 

M' Saint-Gresse : Avez-vous laissé ces frères au ves-

tibule quand vous êtes monté? — B. Oui, en montant je 

les ai laissés là. J'ai pu exprimer antérieurement un dou:e 

à cet égard, mais maintenant, après les nombreuses ré-

flexions que j'ai faites, j'affirme ce fait. 

M' Saint-Gresse lit les premiers interrogatoires de Conte, 

dans lesquels le témoin manifestait des doutes relative-
ment au même fait. 

M. le président : Conte a toujours affirmé la présence 

des frères dans le vestibule quand il est entré. Il n'a douté 

que relativement au fait de les avoir laissés au même en-

droit, lorsqu'il est monté à la procure. 

Conte : J'affirme aujourd'hui avoir vu et avoir laissé 

les frères Léotade et Jubrien dans le vestibule. 

M. le président fait appeler Marion. Sur l'invitation de 

M. le président, Conte reproduit le mouvement qu'il a dû 

faire pour débarrasser cette femme de son fardeau. L'huis-

sier Peyrègne se place comme, d'après l'indication de 
Conte, devait être placé Léotade. 

M' Gasc fait observer que Marion aurait dû voir Léotade 
tout aussi bien que Conte l'a vu. 

Un débat s'engage à ce «ujet entre M. le procureur-gé-
néral et la défense. 

I n juré : Conte pourrait-il dire si, lorsqu'il arriva à 

la porte de cet établissement, il entra le premier. 

Conte affirme qu'il précédait les ouvrières. 

Le juré : A-t-il toujours précédé les deux femmes dans 
le vestibule? — R. Oui. 

Le juré : Ce jour-là, Conte était-jl vêtu d'un manteau 

ou d'un burnous, de manière à prendre plus d'espace? — 

R. J'étais vêtu comme je le suis aujourd'hui. Le témoin 
porte une redingote.) 

Marion : Vous aviez une veste. 

Conte i J'étais vêtu comme maintenant. 

Un juré demande qui déchargea Cécile. 

Conte ■. C'est moi. 

Marion : Pardon, c'était moi. (Rires dans l'auditoire.; 

M. le président : Faites venir le frère portier et Marie 
Bresquignon. 

I e* témoins se tiennent debout diins le prétoire et se 

placent comme ils étaient placés le 15 avril. Marie Bres-

quignon remplace Cécile. Conte t 

uâsoniies qui se trouvaient dans !< . 
>1' Gasc fait remarquer les contradictions qui se Sont 

présentées dans les dépositions de Conte et de Marion. 

il n juré ; A quelle heure l'accusé allait-il chez Conte? 

vestibule. 

lui fi rien dit. 

M. le président : Cependant tau 

'e*$çk » -pmm m f iftinwifr, «dressée t vous qtli a;gu 4«<*tio» 

]ure . 

— U. A toute heure, il venait souvent. 

M. le procureur-général : Cécile n'allait-elle pas dans 

la communauté? — R. Pardon, quelquefois; dans la se-

maine du crime, elle est allée le lundi au pensionnat, le 

mercredi et le jeudi au noviciat, trois fois dans la. même 

semaine. .... , 
Baute, entendu eu vertu du pouvoir discrétionnaire au 

président, n'est pas admis à prêter serment. 

M. le président : N'avez-vous pas eu quelques relations 

avec Madeleine Sahathié? — B. Oui, et elle me raconta 

plusieurs fois qu'elle avait vu Cécile Combettes le 15 av ril. 

Je lui disais : « Mais vous ne pouvez pas l'avoir vue ; c'est 

impossible, malheureuse que vous êtes ; car je vous ai 

entendu dire ce jour-là à M. Bompierre : Voilà l'enterre-

ment qui entre au cimetière. » Elle soutenait que c'était la 

vérité, et qu'elle le dirait devant la justice, et qu'elle le 

soutiendrait devant le diable s'il le fallait. (Dires.) 

D. Elle ne vous a pas dit un jour que vous pourriez ob-

tenir une récompense si vous disiez comme elle? — R.^Un 

jour, elle faisait sonner des écus à la suite de la même 

conversation. Je lui dis : •< Vous avez des écus, vous êtes 

bien heureuse. » Elle me répondit : « Si vous vouliez dire 

comme moi, vous seriez aussi heureux que moi. » 

Madeleine est rappelée. 

M. le président : Connaissez-vous cet homme? — R. 

Oui. 

D. Avez-vous tenu le propos qu'on a rappelé? — R. 

J'ai dit que j'avais des écus. 

D. Lui, vous a dit que vous étiez bien heureuse. Alors 

vous avez répondu : « Si vous vouliez dire comme moi, 

vous seriez aussi heureux que moi. » — R. Je vous de-

mande pardon, il n'y a rien de vrai. 

D. Voyons, vous avez menti, vous avez reconnu que 

vous mentiez ; pouvons-nous accorder plus de confiance 

à vous qui avez menti, qu'à d'autres témoins qui n'ont ja-

mais menti? Qui vous a donné de l'argent? — R. Person-

ne ; j'en gagnais. 

D.' Mais vous avez offert 4 francs à la femme Terrisse ? 

— R. Cet homme savait que je gagnais. 

M. le président, au témoin : Que gagnait-elle? — R. 

Oh ! elle pouvait peu gagner; elle faisait des ménages, des 

commissions dans les cafés. 

Madeleine se récrie et excite les rires de l'auditoire. 

M. le président, au témoin : Avez-vous vu cette femme 

aussi bien habillée qu'aujourd'hui? — R. Il m'est arrivé 

quelquefois de la voir vêtue comme cela le dimanche. Dans 

la semaine, elle était déguenillée 

La défense demande à présenter un rapport de deux 

professeurs de la Faculté, sur la matière des figues et sur 

les phénomènes qui ont été relatés aux débats, lors de 
cet incident. 

MM. Noulet et Filhol, experts, sont rappelés aux dé-

bats pour entendre la lecture de ce rapport qui est dé-

taillé. L'avis de MM. Dulac et Saint-Hilaire, professeurs 

de la Faculté de Montpellier, est en résumé qu'il est pres-

que impossible de distinguer les graines de la même qua-
lité. 

M. Noulet -. M. Filhol et moi, sommes peut-être les 

premiers appelés à nous prononcer sur ce point. Je suis 

enchanté que MM. les professeurs de Montpellier aient 

élargi la question, et soient venus corroborer notre opi-

nion sur tous les points. Quant à la dissidence sur l'im-

possibilité de pouvoir assigner à des graines la même 

source, quand elles sont même d'une seule qualité, je vais 

m'expliquer et faire comprendre mon affirmation par une 

logique bien simple. Si l'on reconnaît la difficulté, l'impos-

sibilité même de reconnaître une identité dans les graines 

de figues de la même qualité, je suis bien mieux fondé à 

dire que des graines identiques proviennent de la même 
figue. 

Après être entré dans des détails scientifiques sur les 

différences remarquées dans les figues de Malaga, Smyr-

ne, Naples, Sicile ou Marseille, sur les qualités du com-

merce et les variétés ou variations botanique des espèces, 

le témoin termine en disant : « Je suis donc fondé à 
croire, en remarquant l'identité des graines, soit sur les 

vêtemens de Cécile Combettes, soit sur la chemise 562, 

que ces graines proviennent de la même figue. Je le ré 

pète, devant l'Académie des sciences, j'affirmerais. >. 

M' Saint-Gresse : Vous convenez cependant que les 
graines peuvent différer dans la même qualité 

M. Noiêet ■■ Je vous l'ai dit. Nous avons trouvé même 

des graines différentes dans la même figue. 

M. Filhol appuie la déposition de M. Noulet 

Le frère Liéfroy, directeur des écoles communales 

raconte la visite que lui fit Conte le 15 avril, pour lui ap-

porter les livres reliés. Il rend également compte de l'em-

ploi qu'il a fait de cette journée. Le témoin a entendu 

U
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'_ Conte réclamer Cécile. Il a demandé si on avait vu la 

petite, mais il ne se souvient pas à qui il a fait cette de-

mande. Il a vu quelquefois des femmes 'dans l'établisse 

ment, mais il les a fait sortir. Cela est arrivé bien rare 

tuent à la connaissance du témoin. Le frère Liéfroy a su 

le 15, à huit heures passées, qu'on avait trouvé une filL 

morte dans le cimetière. Il déclare, sur les interpellations 

de M. le président, qu'aucune démarche n'a été faite à sa 

connaissance pour amener des témoins qui auraient vu 
sortir Cécile. 

Un débat s'engage entre M. le procureur-général et la 

défense au sujet du jeudi 29 avril, jour où la justice fit 

une descente dans l'établissement. On ne trouva qu'un 

novice dans le corridor. M* Gasc explique ce fait par 

cette considération que le 29 avril était un jour de classes, 

et que par suite, il n'était pas étonnant de ne trouver per-
sonne dans les couloirs. 

Le frère Liéfroi déclare que de huit à dix heures du 

matin, les membres de la communauté sont aux exerci-

ces ; les frères du temporel, au nombre de dix ou douze, 
en sont le plus souvent exceptés. 

Jean-Claude Maître, charron, oncle de Conte, la femme 

Maître, Anna Escudier, blanchisseuse, Antoine Ramier 

relieur, parlent de faits se rattachant à l'emploi de la 
journée du 15 avril par Conte. 

Lacombe, ancien ouvrier de Comte, a vu le 16 avril au 

matin, l'accusé Léotade venir chez Conte. 11 parla d'un 

carnet,et nuis il ajouta: Quelle est cette petite fille dont on 
parle ? Voila tout ce que le témoin entendit. 

L'accusé : C'est MT Conte qui m'a parlé de ça 

Le témoin : Je me souviens, au sûr, que c'est lui qui en 
a parlé le premier. 1 

M"" Conte, femme du relieur, après avoir raconté le dé-

art de Cécile, et ses inquiétudes quand elle no la vit pas 

nrcre. 

M
1
" Conte parle de |

a
 visite de 

avril. U lui lit des questions sur 1 
yéc morte, et elle lui 

UotadU 

etonnec que vous me le demandiez. 1 ntii ■ » > * 
chez vous, et qu'elle n'en est p

as
 sortm™

61
'
6 

Léotade nie' avoir parlé le premier "foC* (M°UVL?S 
L'audience est levée à ■ a n ' ij uuuieiice est icvee a quatre heures";?

6
'/

10
-

oyee au lendemain dix heures.
 de

mie
 el 

je 

'en 

feu. 

M. 

DE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE C 

Audience du 18 mars. 

I.E FAUX GENDARME. — USUIlPATIOx 

Un nommé Jean-Raptiste Hallant, àsé de *o ^ 

naher, demeurant à Loos, a déjà attiré sur 1 ■ "> te 
méfaits, les regards de la justice. Le 31

 (
\L \P<WrT 

il a été condamné par ce Tribunal à un
 an

 re
"il 

d'emprisonnement pour vol. Djpuis sa sorti!!
 Un K 

après avoir subi sa peine, cet homme nS P"** 

moyen d exped.ens plus ou moins irrépro
c
h^^ 

Le 25 janvier, se trouvant dans les envirnn ies ' 
brai, il se rend chez le sieur Betrancourt ™i

 Ca
t'-

femme a 
e voudra,:; 

r>». 
aussi tôt. Après un moment de silence^iï* lui ri"

le
 ^-

déjà bien couru dans ma vie, mais jamais auto!!* ^ 

jourd'hui. Sachez, Madame, que je suis àlarècher t?'
11

"
-

ne demoiselle inculpée d'un crime. Ah! s'écrie t î " 

fixant, si c'était aussi bien vous, je vous enl
 eD

'
4 

moment même ? — Comment! reprend la cabarar^'
8 ij 

épouvantée? — N'ayez aucune crainte, lui ré
Di

m
l0lH 

aussitôt? Nous autres gendarmes, nous connaissons
1 

monde à la première vue. Encore quelques larme» 

s'avance dans la maison, et n'y trouvant qu'
e

 i 

la salue et lui dit d'une voix douce : « Hadamp 

elle me servir quelques larmes de bon cognac'
 vuurs 

quoi pas, Monsieur ? - Ah! c'est que je°suis 
que je me vois forcé de ranimer mes forces ' 

tre bon cognac, je vous en supplie, Madame? 

}darme Cai,,„ 

'es recherches 

notre 

* vo. 

'avoir bu, îl dit : « J 'attends ici iè geWarmTcarn^ 
mon camarade, qui doit m'aider dans 
je dois faire.» ~~ —^m^ 

En ce moment un marchand arrive dans le cabaret 

la cabaretière, après quelques pourparlers entre eux r 

paie une somme dVgenl qu'elle lui devait. Tout à cour 

le prétendu gendarme se lève et après avoir recardé 

dehors de la porte, il dit au marchand : « Mon bon ami 

suis le meilleur enfant du monde, mais quand il s'atrii d* 

mon devoir, je ne fais grâce à personne; vous ne sere! 

donc pas surpris, mon cher Monsieur, si je vaisdrtsir 

procès-verbal à votre charge pour avoir contrevenu m 

réglemens de police, en laissant votre cheval à la porte de 

celte auberge, sans l'avoir lié. — Ah ! monsieur le ge». 

darme, répond le marchand, daignez me pardonner pour j 

cette fois. » La cabaretière prononça quelques paroles en 

faveur du marchand. Aussitôt Hallant répondit : « y
t1i 

parlons plus ! madame a dit son petit mot, et c'est assez 

pour moi. — Recevez mes remerciemens, dit le marchand, 

— Ce n'est pas moi que vous devez remercier, mais ma-

dame qui a tout pouvoir sur moi. — Mais au moins von» 

accepterez un petit verre de cognac, dit le marchand. -

Ce n'est pas trop faisable, répond Hallant, attendu que 

nos réglemens s'y opposent. Mais je passe là-dessus et j 

j'accepte votre petit-verre. » U est bientôt versé et kj 

un second vient après, un troisième succède, et l'on finit 

par boire quelques chopes de bière, après quoi le mar-
chand sortit. 

Hallant sortit et revint après une demi -heure d'ab-

sence; il dit à la cabaretière qu'il avait été chez le maire 

pour se concerter avec lui sur quelques arrestations qu'il 

avait à exécuter; et tirant deux pistolets de ses poches, il 

dit : « Vous voyez qu'il ne me manque rien, car ils sont 

chargés. » La femme Betrancourt recula d'épouvante en 

proférant un cri. « Ne vous effrayez donc pas comme 

cela, je ne suis pas ici pour vous faire du mal. » Et, chan-

geant de conversation, il lui dit : « Mais que_ diable fait 

donc ce lambin de Carpentier ! Il devait être ici à neul heu-

res, et comme elles sont sonnées je ne l'attendsplus davan-

tage. » Begardant fixement la cabaretière, il lui dit: «J au-

rais bien un secret à vous confier.—Dites, M. le gendarme. 

— Je suis sans ardent pour le moment parce que je iw 

pensais pas rester seul, à cette heure, dans ces parages-

11 faut que je voyage toute la nuit; je ne sais ce qui aou 

m'arriver, c'est pourquoi je dois prendre mes precan-

tions. Ayez la bonté de me prêter une vingtaine de tram> 

que je vous remettrai sans faute dans la journée dedem ■ 

Vous me paraissez si bonne, que je suis persuade que 

ne voudrez pas laisserdans l'embarras un honr.éte nom • 

La cabaretière, soit par crainte, soit par contiance, 

prêté à cet intrigant les vingt francs qu'il Un deman . 

argent qu'elle ne récupérera jamais. Bétrancour p 

plainte, et Hallant fut arrêté par la gendarmerie ox 

nières; après son arrestation, on apprit qu il
 a
'

a
.,

arron
. 

mis plusieurs autres escroqueries semblables M***
 &ie 

dissement de Douai. Une instruction fut aussitôt o 

à ce sujet, et il en résulta les faits suivans : . , 

Jean-Baptiste Hallant, se trouvant le 22 jaiiwi ^ 

rin, y fit rencontre du garde champêtre, à qui lia •, ^ 

bonjour, l'ami ! nous sommes à peu près camara HJ» ^ ^ 
garde, le regardant les grands yeux ouverts, lu ^ 

ne vous connais pas. — C'est possible, parce q ^
 ne

 j, 

pas mon vrai costume; mais apprends, P
U1S<

?
 rmer

ie V 
sais pas, que je suis le brigadier de la genaa ^ 

Douai. » A ces mots le garJe courba le «os en ^ )« 

salut, et tous deux se mirent à parcourir,
 c<

*
au

 ,,
ar

de
: 

commune de Férin. En cheminant, Hallant ci ^ 

« Mon cher ami, j'ai oublié ma bourse au Wg\
 Ren

ds-

pas me prêter 5 francs jusqu a «
e

?
)l
 '^

c
.
r

i 

moi ce service, je t'en prie, et j " ' 

par 

revenir, insiste sur la réponse que le frère portier lui ' 
quand elle alla la réclamer : « Elle était 

pas 

fit, 

parloir., " " ass.se là dans le 

Le témoin rapporte le propos de Marion. EUe j
u

j a dit : 

« loi Manon, lu as vu Cécile la dernière, tu l'as laissée 

dans le corridor
 ;
 qn'est-qui était donc là ' _ ParbîeU H 

sœtnï il ^ pouvait y avoir des 

Guillaumette Gesta et Marie tîresqu.gnon ont entendu 
ce propos. Manon le nie avec ̂ ^ù^^Z 

rais-tu pas me prêter 5 francs jusqu'à
 demal

" 'éternel 
m, et jet'^aw««Jg

 iriS
-

» Ce garde, trop
 conD8n

*'
f
*T^du l'

01
'

1 

fut pt 
, pais q« 1 tances du faux gendarme, et son argent 

lui. Après cela Hallant dit au garde : « g
coUC

o«P 

beaucoup à faire dans cède commune, qu 1 1
 c

^
c

\
r 

d'abus, que les réglemens de police n V soi \ 

ment observés : eh bien ! tenons-nous pai ^ 
tout ce qu'il y a de mauvais disparaîtra. n«

 Arrivés
 en-

siler ensemble les auberges et les cabareu.
 deg

ur,< 

une auberge, Hallant se fit représenter lei i b
 l{

 dit ' 

à inscrire les voyageurs. Après I
 n

^'
r

f
S

fe
i
n

ieo«- "Z-
«C'est assez bon, mais il faut tâcher de rjnj^j

 ]0
c 

suite ils entrèrent dans un cabaret ou 1 oi 

casion de la Saint-Sébastien. ,
le

 f*>^L 
Connue ils se promenaient dans la sa^

g de
 bi£ 

jeunes gens leur présentèrent q
ufil

4
u
f

 le
 fau* g 

qu'ils burent. C'est dans ce moment-là q^ ̂  

clarme s'écria : « Mes amis, je vois que
 voug

_ „ n r 

enfans, et je vais faire quelque chose ^
 Jusq

u'a 

pela le maître de la maison et lui o» •
 1Ull?

 ̂  J»w 

les divertissemens doivent;"» »vo 

et 
«-

dans 

lui dit 

' «eU1 n7e he"-
.îeure les diverlissemens uoivc«.

;
— - _

 Jugq
u'à on^ j

e 
onze heures, répondit le caharetier.

 ffla
 quai ^ 

res? reprit Hallant, ce n'est pas as «au ^«J^ 

brigadier de la gendarmerie,
 v

.1„^
sall

te, J
0 

satisfaction 
que le bal durera toute la nuit, 

eu liant et après «voir but
 110 

jeunesse fut uux a!i«o». I es jeunes 

» j4e110.11 pa 7 .
éres

saiite;
 t 

eette jetmosse ». 'n^
abarel

,e «
uie 

' 9* .inilai1' 

rétif 
la 

^en* I" 
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pour 

Jles en 

N'en 

M rf%h
 troUV

,
a
iî 34 chopes de bière 

Pédant cette ««^in,.™ avant la ■ 

buP 

la^'LfJ^onflant sur 

t 34 ' 
ux , 

PUX
 ce qu'il lit; et quand le jour 

1
 un banc. On dit qu'il a 

00 
deux jouis 

_ scène de Fériri, 

rendit dans "la commune du Ra-
11 entra vers dix heures du soir .liste "°" ■ Montra vers uix neuico u« 

^fCrê^^Tnommé Decamp. En y 

F*
 f*S^ d

L

e8Ser^irL gendarmerie, et adressa au 

3
„

S
 u f

 (lit
 bngadie de ge .

 dftn8 |g com
_ 

,riv»n » r, restions sur ce qui t» H
 VNLNA

:
ON D

>
URI explosion d'un 

B'écrie-t-H. 
allons 

f « dur* 

^^^^«TariaU « entendit 

c^
3
 pendant q

u
 " ,

 ue
 j'entends? 

o*" de f
llsiL

,i\ nis t rer à cette heure, allons voir 
^Con ne

 d01
^

pJ
 ! I„

ss
itôt ils se dirigèrent tous 

t< e cabaretier Ils virent un an-

sl'endroit d
 0

"'
e
T

t
errc.« Bonne trouvaille, dit le 

"ïi Sp
05 ë

?ÏÏ «"n loup qu'on vient de tuer. - C 'est f Gendarme, c est un . IJ _
 Tu

 „,
 œnnais 

«^f .„ chien, répond w ca 

eut, en remplacement de M. Girard • 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
.le premier,, instance d, gayeux (Calvados), M. Tillard, avo-
cul, en remplacement de M. Chigouesnel • 

Substitut d» commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal «I" prem.ère mstence de Lisié'ux (Calvados) Il Perriue 
avocat, en remplacement do M. bourdon fernne, 

Subsututdu commissaire du Gouvernement près lo Tribu-

de Pout4'Evèqùe (Calvados), M. 
nul de première instance 

lîoy subsiitut près le siège d'ArgenTanren'remolaccment 

Vous 

au 

nous. Je 

plutôt 

jtàSnc P^Xexcelïe'nte affaire pour 

JJ^pSap? la mort de M bÔU3 f 

vais
 Saurons cltf 

t «•
 cbie

Maîlant moi, je dis que c'est un loup. V< 
rép'^/if compèrè, ajoute-t-ib en s'adressant 

it u 

Jud"25 ¥.,"car ta prime est de 50 fr. 

CP mit à boire et ne sortit du cabaret que 

tu* 'f'
3

' res avoir dit au cabarctier : « Si vous vouliez. 

%
la,d

' 25 fSncs qui me sont dus pour ma part au 
l<f K£ction de ce loup, vous me rendriez un 

S* dP ' 1 frvice «Je lecrois bien, dit le cabaretier, mais 

W S'"" IP fai e!' Et le faux gendarme se retira 
lè ôe P

IUS
 ,0 Hallant a été traduit devant ce Tribunal 

rfSftmmffientprévenu d'avoir les 20, 22 et 
! étant su 

•23 janvier 
t^

e
?" dernier

 e
n faisant usage de fausses qualités 

" fx. tvvi'stence d'un crédit imaginaire, commis ' a nder l'existence _ 

url
,ersuaue

 e des cscroquone
s au préjudice de la 

^
fllle

pf.rancourl, d'Escaudœuvres, et des sieurs De-
feœW

 . Robert, de Férin. ,„..,.. . . . 
camp

 ct
. „ de ces différens délits, il a été condamne a 

l,i;iva
,
l

nn iour d'emprisonnement, et par corps. -
un an c l uu J 

dé|iens. 

M. Lehoull , 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal do première instance d'Argentan (Orne), M. Lorieult, 

eu remplacement de M. Leroy, appelé à 

le Tribu-
Lepelle-

aux 

jjOP!! RATIONS J0DICIAIRXS. 

,
 arrête

 du Gouvernement provisoire, en date du 22 

's, ont été nommés : 

ii»r à la Cour de cassation, M. Abatucci, conseiller 
C
°r r d'appel de Paris, en remplacement de M. Madier de 

4 *a • ? démissionnaire ; 
t

1
 V.Ueràla Cour d'appel de Paris, M. Barbou, viee-pré-

A , Tribunal de la Seine, en remplacement de M. 
«iJenl ou 111 . ■ r ''■ 
lulucci, appe. 

Vice-prés»11 

Wi
 il. Casenave. 

de SI. Barbou ; 

Ab-

e
|é à d'autres fonctions; 

r
C
 "nrésideiitdu Tribunal de première instance de la Sei-

w risenave juge au môme Tribunal, en remplacement 

avocat à Lisreux, 
d'autres fonctions 

Substitut du commissaire du Gouvernement près 
nal de première instance de Coutances (Manche) M 
tier, avocat, en remplacement de M. Leinarquand ■ 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance d'Avranches (Manche), M. Vonken 
avocat, en remplacement de M. Lemarié; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tri-

buna de première balance de Mortain (Manche), M. Emeric-

Gliarles-ItcnéDupoiitavice, avocat à Saint-Lô, en remplace-
ment de M. Poulain-la-Croix, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Valognes (Manche), M. Joseph-
Auguste Macé, avocat, en remplacement de M. Chàales-dcs 
Etangs; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dom-
tront (Orne), M. Désiré Thébert, licencié en droit, ancien 
avoué, en remplacement de M. Guillard, appelé à d'autres 
fonctions; 

Juge de paix du cantun de Montereau, arrondissement de 
rontaincbleau (Seine el-Marne), M. Thomas, en remplacement 
de M. I reignard, admis a faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Cerisiers, arrondissement de 

Joigny (\onne),M. Godine, ancien notaire, maire de la com-
mune de Cerisiers, en remplacement de M. Salmon; 

Suppléans du juge de paix du canton de Cerisiers, arron-
dissement de Joiguy (Yonne), MM. Dominique-Guillaume Ber-
nard, notaire à Cerisiers, et Louis-Théodore Lacroix, notaire 
au Fournaudin, en remplacement de MM. Bavary et Antoine 
Salmon ; 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

eau Tribunal de première instance de la Seine, M. Carra 
D aux commissaire du Gouvernement près le siège de Meaux, 

remplacement de M. Casenave, appelé à d'autres fonctions ; 
Commissaire du Gouvernement près leTribunal de première 

instance de Meaux, M. Ducreux, avocat, docteur en droit, en 
remplacement de M. Carra Devaux, appelé à d'autres fonc-

'"pi'.i.:urear- général près la Cour d'appel d'Aix, M. Courrent, 
conseiller a la même Cour, en remplacement de M. Bruno-

liesol tiers; 
Conseillera la Cour d'appel d'Aix, M. Bolland, substitut 

près le Tribunal de première instance de Montbrison, en rem-
placement de M. Courrent, appelé à d'autres fonctions ; 

Premier substitut du procureur-général près la Cour d'ap-
pel d'Aix, M. Perrier, avocat, en remplacement de M. Bedar-
rides, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel d'Or-
léans, SI. Paul-Eugène Grappin, avocat, en remplacement de 
H. Leroy; 

Conseiller à la Cour d'appel de Nancy, M. Hamelin, substi-
tut du procureur-général près la même Cour, en remplace-
ment de 51. Masson, nommé président de chambre; 

Subsiitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
.Nancy, SI. Rembaud, substitut près le Tribunal de St-Mihiel, 
en remplacement de M. Hamelin, nommé conseiller ; 

Deuxième substitut du^procureur-général près la Cour d'ap-
pel de Dijon, M. Vemier, substitut près le Tribunal de Cha-
lon-sur-Saône, en remplacement de M. Delamarchc, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Gien (Loiret), M. Théophile Bouriaud, sub-
stitni près le Tribunal de Saint-Gaudens, en remplacement 
*;'». Petit; 

Commissaire du Gouvernement près leTribunal de première 
'Mjincede Limoux (Aude), M. Soulé, substitut près le siège 
oeurcassonne, en remplacement de M. Joly ; 

ib.titut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
™ue première instance de Carcassonne (Aude), M. Fourès, 

liowr
 e

"
 reniplaceraent de

 ». Soulé, appelé à d'autres fonc-

^imt du commissaire da Gouvernement près le Tribu-

UCZJA T™.
Instanc« de Marseille (Bouches-du-Rhône), M. 

L 'fâiï !"
ledl0u

i doc'eur en droit, substitut près le siège 
- «"inbrison, en re 

Jl1 ^" au Tribunal 
«ai . SI " 

npiacement de M. O.livier ; 
- de première instance de Draguignan 

I p.,,- ca ,r , areste > ancien magistrat, eu remplacement 

S
-Urtier, décédé; . 

ride
St

,
1
,-!

tduco
-
n[

""
issaire du

 Gouvcrnément près le Tribu-
' ^l «vr«A o'

ere
 "

lsla
"

ce
 du Puy (Haute-Loire), M. Edouard 

a
PI*ia ,V»I?Cat ru Pl, y, i n reiuplacement de M. Houchet, 

u dU .res fonctions. 
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 duGouvernement

 provisoire, en date du 22 
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''Aident 
Ma J'dinel du Tribunal de première instance de Mayenne 
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n
'
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s
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- M . Laigneau-Duronceray, appelé à d'aul 
Con 
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autres fonc-

""issa'îre du Go lnslaiice"rfT\'° uu gouvernement ml 
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^,cnSl°

s
^^),M.Tessier 

e Tribunal de première 
vice-président Uu même 

""tussairedn r«~" " 1,luu "" ! 
llce du Vi„a /A ,er"cment I)res le Tribunal de première 

^meni prè" i" ^ ard )> M. Seymari, commissaire du Gou-
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Juge de paix du canton de Villeneuve-P Archevêque, arron-
dissement de Sens (Yonne), M. Oiive Prudent, ancien greffier 
de paix, en remplacement de M. Cornai; 

Juge de paix du canton de Cruzy, arrondissement de Ton-
nerre (Yonne), M. Pierre-Hugues Jolliot, ancien notaire, en 
remplacement deM. Boy; 

Juge de paix du canton de Bourguebus, arrondissement de 
Caen (Calvados), M. Gustave Delangle, avocat, en remplace-
ment de M. Blin ; 

Juge de paix du canton de Douvres, arrondissement de 
Caen (Calvados), M. Quesnel, avocat, en remplacement deM. 
Marc ; 

Juge de paix du canton d'Evrecy, arrondissement de Caen 
(Calvados), M. Durand, avocat, en remplacement de M. Ledart, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Troarn, arrondissement de Caen 
(Calvados), M. Fauvel, avocat, en remplacement de M. Dcla-
vande ; 

Juge de paix du canton de Pont-l'Evêque, arrondissement 
du même nom (Calvados), M. Métayer des Planches, avocat, 
en remplacement deM. Aubry; 

Juge de paix du canton de Dozule, arrondissement de Pont-
l'Evêque (Calvados), M. Jouis, avocat; ancien avoué, en rem-
placement de M. Labey ; 

Juge de paix du canton de Honfleur, arrondissement de 
Pont-l'Evêque (Calvados), M. Delaplace, avocat, en remplace-
ment de M. Ferey de Montitier ; 

Juge de paix du canton de Brehal, arrondissement de Cou-
tances (Manche), M. Henri Jouvin, avocat, en remplacement 
de M. Briens, décédé; 

Juge de paix du canton d'Epernay, arrondissement du même 
nom (Marne), M. Poriquet de Pierry, en remplacement de M. 
Bousquet ; 

Juge de paix du canton delà Loupe, arrondissement de No-
gent-lc-Botrou (Eure-et-Loir), M. Marc Deffaux, en remplace-
ment de M. Tontry ; 

Juge de paix du canton de Souilly, arrondissement de Ver-
dun (Meuse), M. Edouard Narrât, ancien greffier, en remplace-
ment de M. Henriot. 

Juge de paix du canton de Fresne en Wcevre, arrondissement 
de Yerdun (Meuse). M. Achille Goujon, en remplacement de 
M. Joly ; 

Juge de paix du canton de Saint-Geoire, arrondissement de 
Bourguoin (Isère), M. Joseph Perrin fils, avocat, en remplace-
ment deM. Xavier Dode-Doynas; 

Juge de paix du canton de Pont-en-Boyans, arrondissement 
de Saint-Marcellin (Isère), M. Garel, avocat, en remplacement 
de M. Abel Thézier; 

Juge de paix du canton de Boybon, arrondissement do St-
Marcellin (Isère), M. Jacques Cotton, ancien notaire, en rem-
placement de M. François Monleil ; 

Juge de paix du" canton de Yinay, arrondissement de Saint-
Marcellin (Isère), M. Charlet Pernollal, ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Bernard ; 

Juge de paix du canton' de Moreslel, arrondissement de 
Bourgoin (Isère), M. Gustave Permesel, avocat, eiaremplacê-
ment de M. Bertrand ; 

Juge de paix du canton de Pessac, arrondissement de Bor-
deaux (Gironde), M. Néron, en remplacement de M. Léotard ; 

Jugeda paix du canton de Leaparre, arrondissement de ce 
nom (Gironde), M. Lebœuf, en remplacement de M. Losteau ; 

Juge de paix du canton de la Teste, arrondissement de Bor-
deaux (Gironde), M. Lalesque, en remplacement de M. Turgan, 

décédé ; JBI- - - ■ • MWMIIWH i 
Juge de paix du canton ouest de Carcassonne, arrondisse-

ment de ce nom (Aude), M. Bouges, en remplacement de 
M. Mailhol ; 

• Juge de paix du canton est de Carcassonne, arrondissement 
de ce nom (Aude), M. Malbosc, avocat, en remplacement de 

M. Vidal ; 
Juge de paix du canton de Montréal, arrondissement, de Car-

cassonne (Aude), M. Ourliac, avocat, en remplacement do 
M. Labeaute ; 

Juge de paix du canton de Capendu, arrondissement de 
Carcassonne (Aude), M. César Rives père, en remplacement 
de M. Viguier ; 

Juge de paix du canton de Lesignan, arrondissement de 
Narbtmne (Aude), M. Claude-Louis Pepère ; 

Juge de paix du canton de Salles-sur-l'Hers, arrondisse-

ment de Casielnaudary (Aude), M. Julien Anduze, avocat, en 
remplacement de M. Maublal ; 

Juge de paix du canton de Fanjeaux, arrondissement de 
Casielnaudary (Aude), M. Pouderoux aîné, en remplacement 
de M. Clianibi rt ; 

Juge de paix du canton de Bel pech (Aude), M. Jean I ran -

çois Marty, en remplacemeiil de M. Masson; 
Juge de paix du canton de. Pantin (Seine), M. Moisson, sup-

pléant actuel, en remplacement de M. Sallantin ; 
Juge de paix du canton de Chinon (Indre-et-Loire), M. r re-

mont, juge de paix du canton de Saint-Maur, en remplace-
ment de M. Lefrançois, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton d'AUevard, arrondissement de Gre-
noble (Isère), M. Dantard, avocal à Grenoble, en remplace-

ment deM. Bouffier ; 
Ju-e de paix du canton de Bourg-d'Oisans, arrondissement 

de Grenoble (Isère), M. Baudoin, avocat à Grenoble; ancien 
notaire, en remplacement do M. Argentier; 

Ju^e de paix du canton de Corps, arrondissement de Gre-
noble (Isère), M. Gérin, avocat à Grenoble, en remplacement 

de M. Didier, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêtés du Gouvernement provisoire, ont été nom-

més : 

Commissniredu Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Saint- G irons (Ariége), M. Breton, avocat, en rem-

placement de M. Bérigaux; 
Juge de paix du canton de Varilhes (Anége), M. Ganel, an-

cien juge de paix, en remplacement de SI. Mijyne. 

CIRONDÏ!. — On lit dans la Guienne de Bordeaux : 

« Hier la Bourse de notre ville a été en proie à une 

émotion inexprimable. Le bruit s'est répandu qu'un délé-

gué spécial du ministre de l'intérieur venait d'arriver à 

Bordeaux avec la mission de surveiller ou de remplacer 

le commissaire actuel, et de prendre certaines mesures 

révolutionnaires. Toutes les affaires ont été immédiate-

ment interrompues. Pendant une heure, les clameurs les 

plus énergiques n'ont cessé de retentir. Diverses proposi-

tions mises en avant ont trouvé une sympathie générale. 

Deux honorables citoyens ont enfin déclaré du haut de la 

galerie de la cour de la Bourse, que la démission de M. 

Chevalier était retirée, qu'il était dans l'intention de de-

meurer à Bordeaux pour servir les inlérêts de la ville, et 

qu'il demandait en grâce qu'on s'abstînt de toute mani-

festation. Mais cette déclaration n'a pu calmer l'irritation 

qui s'est manifestée de toutes parts. Une foule immense, 

composée de trois à quatre mille citoyens, s'es transpor-

tée à la Préfecture, en proférant des cris contre le nou-

veau délégué, M. La Châtre. Des pierres ont été lancées 

contre les vitres, et les portes allaient être enfoncées, 

lorsque M. Chevalier a paru sur le balcon, du haut duquel 

il a harangué la foule. « Citoyens, s'est-il écrié, je rem-

plirai jusqu'au bout la mission qui m'a été confiée; vos 

désirs seront exâucés ; je resterai au milieu de vous ,• du 

calme et de la modération; donnez l'exemple de citoyens 

dévoués à l'ordre, et criez avec moi .• « Vive la Bépubli-

que ! » Des cris de :' « Vive la Bépublique ! et des accla-

mations prolongées ont répondu à celte allocution. 

» N'oublions pas de dire que M. Billaudel est aussi ac-

couru, et que, du hant de sa voiture, il a calmé la foule 

par de sages et sympathiques paroles. 

» Un moment après, on est venu annoncer que le nou-

veau délégué allait immédiatement quitter la ville. Des 

ouvriers ne se sont pas contentés de cette promesse ; ils 

ont pénétré dans les appartemens de la préfecture pour 

s'assurer que M. La Châtre n'y était plus. 

» Toute la soirée, une foule considérable a stationné 
devant la préfecture. 

» M. La Châtre est parti, dit-on, pour Périgueux. » 

PARS s, 23 MARS. 

Le ministre de l'intérieur, membre du Gouvernement 

provisoire, vient d'adresser à tous les commissaires de la 

Bépublique, dans les départemens, la circulaire suivante : 

Citoyen commissaire, les fonds affectés, sur le budget 

de 1848, à secourir les établissemens de bienfaisance, dans 

toute la France, s'élèvent à une somme très modique, com-

parativement aux besoins de ces établissemens, et surtout 

comparativement aux demandes présentées dans chaque 

localité. Il importe donc, pour soulager efficacement la 

classe indigente et infirme, d'écarter .toutes les demandes 

qui n'auraient pas un caractère d'urgence bien justifiée, 

pour une application directe et immédiate do secours aux 

malheureux : ainsi, les subventions qui devraient servir à 

la construction, à la réparation ou à l'entretien des bâti-

mens, à l'acquisition, à l'amélioration du mobilier ou 

d'autres dépenses de même nature, rie semblent pas les 

plus nécessaires, dans les circonstances présentes : ce qu'il 

importe avant tout, c'est de pourvoir à l'entretien des ma-

lades et infirmes recueillis dans les hospices ou hôpitaux, 

à l'alimentation des pauvres secourus par les bureaux de 

bienfaisance. Pour atteindre ce dernier but, ne perdez pas 

de vue, citoyen commissaire, que le meilleur moyen est 

de fournir de l'ouvrage à la classe nécessiteuse. C'est en-

noblir l'aumône que de la convertir en rémunération d'un 

travail utile au pays. Encouragez donc l'établissement d'a-

teliers de charité, auxquels puissent prendre part, chacun 

dans la proportion de ses forces physiques, tous les pau-

vres à secourir, vieillards, femmes ou enfans. Les secours 

que j'accorderai aux bureaux de bienfaisance devront 

principalement recevoir cette destination. 

En vous renfermant dans les limites que je vous trace, 

vous voudrez bien me faire parvenir, sans aucun retard, 

vos propositions sur un état conforme au modèle ci-joint, 

dont les colonnes devrontôtrerempliesavee exactitude par 
vos soins. 

J'attends devous, à cette occasion, citoyen commissaire, 

tout le zèle et toute la sollicitude que réclament les souf-
frances des malheureux. 

Salut et fraternité. 

Le ministre de l'intérieur, LEDRC-ROLUN. 

„ , , 1 (mua 1 tic première 
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!— Le Gouvernement provisoire a reçu aujourd'hui de 

nombreuses pétitions de la ville de Rouen, couvertes de 

17,928 signatures, et demandant que les élections à l'As-

semblée nationale ne soient point ajournées. (Moniteur.) 

— Le Moniteur d'hier, 22 mars, contient une 'note 
ainsi conçue : 

« C'est par erreur que quelques journaux ont annoncé 

qu'un document judiciaire, relatif à M. Libri, avait été 

tiré des archives du ministère des affaires étrangère ; au-

cun document n'est sorti de ce ministère pour être livré 
à la publicité. » 

Cette noie pourrait sembler en contradiction avec ce 

qui a été dit au Moniteur du 21 mars, que le document 

en question a été trouvé dans les cartons db ministre des 
affaires étrangères. 

Voici le fait dans son détail : 

Le rapport de M. Boucly a élé trouvé, pendant les 

journées du combat, dans un carton placé dans le cabinet 

de M. Guizot. Le fait s'expliquerait cn ce que M. Hébert, 

ne voulant pas prendre sur lui de décider la question po-

sée par M. Boucly, en aurait référé à M. Guizot. Celui-ci 

aurait enfoui le rapport danses cartons. 

Cette copie est sur papier à, tête portant ces mots : Par-

quet du Tribunal de première instance du département 

de la Seine ; au bas de la première page, on lit : A Son 

Excellence le ministre de la justice j enfin, la pièce est 

signée de la main de M. Boucly. 

L'authenticité de cette copie est complète. Elle existe, 

telle qu'on vient de la décrire, au ministère de l'instruc-

tion publique. L'original proprement dit, est nécessaire-

ment au Parquet, où il sera sans doute facile de le retrou-
ver. 

— Quelques préposés à des caisses publiques ont re-

fusé de recevoir des billets de banque des personnes qui 

se présentaient pour faire des versemens. Le commissai-

re du Gouvernement près le Tribunal de la Seine, informé 

de ces faits, a requis contre ces préposés une instruction 

pour leur faire appliquer les peines prononcées contre 

ceux qui refusent de recevoir des monnaies et valeurs na-
tionales. 

— Deux ouvriers, les nommés Lélrange, journalier, 

âgé de 58 ans, et Déjardin, bijoutier, âgé de 35 ans, 

étaient traduits aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6° chambre), sous prévention de vols commis le 24 
février, au milieu des graves événemehs qui se passaient 
alors dans Paris. 

Lélrange a été arrêté nu moment où il venait do vo-

ler, dans une des cuisines des Tuileries, huit cuillères 

d'argent, quatre fourchettes et une petite cuillère égale-

ment en argent. 

Déjardin est prévenu d'avoir, le même jour, soustrait 

trois couvertures de laine qui lui avaient été remises par 

une sœur de l'hôpital de la Charité pour servir aux bles-

sés du Palais-Boyal. 

M. le président Chauveau-Lagarde : Létrange, vous 

avez avoué le vol qui vous est imputé;" persistez-vous 

dans cet aveu? 

Létrange : Oui, Monsieur. 

M. le président : Comment avez-vous pu, dans un pa-

reil moment commettre un vol de ce genre ? 

Létrange : J'étais un peu ivre.., et puis je n'avais pas 

de ressources... D'ailleurs je voyais que tout le monde en 

prenait, et j'ai cru pouvoir faire comme les autres. 

M. le président : Ce que vous dites là ne peut qu'ajou-

ter aux torts que vous avez; il est établi, au contraire, 

que des actes de la nature de celui qu'on vous reproche 

sont des faits isolés et exceptionnels... Non seulement le 

peuple n'a pas volé, mais il a fait justice des voleurs. 

Létrange baisse la tête et ne dit plus mot. 

M. le président : Vous, Déjardin, vous avez été arrêté 

porteur de trois couvertures de laine. D'où provenaient-
elles ? 

Déjardin : Je me trouvais à la prise du Palais-Royal, et 

j'avais été chargé, avec un autre combattant, de transpor-

ter un blessé à la Charité. En route, mon camarade de 

transport me dit que les blessés de l'ambulance établie 

dans ce palais, étaient mal couverts.Eh bien,lui dis-je, nous 

en parlerons à l'hôpital. Arrivés â la Charité, je dis à la 

sœur : >< Ma sœur, il fait bien froid, et nous n'avons pas 

assez de couvertures à l'ambulance. «Alors, elle nous en 

donna trois. En sortant de l'hôpital, nous entrâmes chez 

un marchand de vins ; en quittant le cabaret, mon cama-

rade de transport me dît qu'il n'a pas le temps d'aller jus-

qu'à l'ambulance, et me prie d'y aller seul. Alors il me 

remet les deux couvertures dont il s'était chargé. Je m'en 

allais, lorsque je rencontre un individu qui me demande 

où je vais avec ces couvertures. Je lui dis que ça ne le re-

gardait pas ; il me menace alors d'aller chercher la garde. 

— Allez, lui dis-je, je m'expliquerai devant elle. D'autres 

personnes plus polies m'interrogèrent sur l'origine de ces 

couvertures ; je leur répondis que je les portais à l'ambu-

lance du Palais-Royal. En ce moment, un sergent et des 

soldats de la garde nationale arrivèrent et m'arrêtèrent 

en m'accusant de vol. Je leur dis que je pouvais leur 

prouver que je n'étais pas coupable ; qu'il suffirait pour 

cela d'aller à l'hôpital. Ils ne voulurent pas, et me mirent 
au violon. 

M. le président : Où avez-vous été arrêté ? 

Déjardin : Dans le faubourg Saint-Germain, rue de 

Grenelle, près de la mairie du 10 e arrondissement. 

M. le président : Ce n'était pas le chemin pour aller 

de l'hôpital de la Charité au Palais-Royal. 

Le prévenu : Je m'étais perdu ; je ne connais pas ce quar-
tier-là. 

Lé maître chez lequel Déjardin travaillait, vient donner 

sur lui les meilleurs renseignemens ; il déclare qu'il a tra-

vaillé deux ans chez lui, et que jamais il n'a eu un repro-

che à lui faire. Le jour où il a été arrêté, ajoute le témoin, 

il avait combattu bravement avec moi. Peut-être avait-il 

un peu bu, ce qui a pu le faire se tromper de chemin. 

-M. Sirot, substitut du commissaire du Gouvernement, 

soutient la prévention en ce qui concerne Létrange, et 

l'abandonne à l'égard de Déjardin. 

Le Tribunal renvoie Déjardin des fins des poursuites ; 

condamne Létrange à trois mois d'emprisonnement et aux 
dépens. 

— Dans la journée du 27 février dernier, deux indivi-

dus furent arrêtés dans les appartemens du château des 

Tuileries au moment où ils venaient d'y soustraire des 

objets d'assez mince valeur, au reste : ce sont les nom-

més Antoine Pucherat, âgé de 30 ans, teinturier, et Léon-

ce Cuvellier, âgé de 26 ans, menuisier, qui comparais-

sent aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-
nelle (8* chambre). 

Le premier a été trouvé nanti d'un paquet de café et de 

semoule, et l'on a saisi entre les mains du second deux 

chemises, un pantalon, un' caleçon et un gilet de fla-
nelle. 

M. le président, aux prévenus : Vous savez bien que 

le peuple qui était aux Tuileries a réprimé les tentatives 

de vol qui ont eu lieu : vous auriez dû imiter ces exem-
ples de probité. 

Pucherat : Je commencerai par déclarer que je n'ai 

pris que le paquet de café en grains; celui de semoule m'a 

été remis par une autre personne, et mon intention était 

de les porter -tous les deux aux camarades du poste qui 

avaient déjà reçu d'autres provisions de bouche trouvées 

dans le château. Je n'ai pas cru commettre une mauvaise 

action, et je ferai valoir mes antécédens en ma faveur, 
car je n'ai jamais été arrêté. 

Cuvellier : C'est à Jtort qu'on m'inculpe d'avoir pris le 

gilet de flanelle : je ne reconnais m'être approprié que les 

deux chemises, le pantalon et le caleçon ; mais c'est la 

seule nécessité qui m'y a poussé : je n'avais absolument 

aucun vêtement, et depuis deux mois j'étais sans ouvrage. 

Au surplus, je n'ai jamais subi aucune condamnation, et 

jamais non plus je n'ai été même arrêté. 

M. Avond, subsiitut de M. le commissaire du Gouver-

nement : Nous ne dirons que quelques mots sans entraî-

nement, sans passion, parce que la justice doit toujours 
être impartiale et calme. 

Le peuple aux Tuileries a fait des actes de justice mé-

morables ; il a montré d'une manière éclatante son hé-

roïque probité. Les prévenus n'en ont pas moins le droit 

d'invoquer les règles tutélaires de la justice. Le fait ma-

tériel dont ils ont à répondre est établi ; l'ont- ils commis 

avec l'intention frauduleuse qui seule peut constituer le 

vol? Nous avons lu au Tribunal le proocs-verbal; il a en-

tendu les prévenus : nous nous en rapportons à sa pru-

dence, convaincu que s'il juge une répression équitable, 

elle sera proportionnée au délit en dehors de toutes pré-
occupations. 

M' Alfred Levêque présente la défense de Pucherat, et 

s'attache à établir que ce n'est pas dans une intention 

frauduleuse que son client s'est emparé des paquets de 

café et de semoule dont il a été trouvé nanti ; il produit 

les attestations les plus favorables à la probité de ce pré-
venu. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, renvoie Pucherat 

des fins de la plainte, et condamne Cuvellier à quinze 
jours de prison. 

— Lorsque, dans la matinée du 24 février dernier, la 

duchesse d'Orléans et ses deux jeunes fils quittèrent le 

château des Tuileries [tour se rendre à la Chambre des 

députés, le duc de Nemours, on se le rappelle, l'accom-

pagnait, vêtu de l'uniforme de lieutenant-général. Au mi-

lieu du tumulte qui termina la séance, le prince sauta par 

une fenêtre donnant des couloirs dans le jardin de la pré-

sidence, gagna les communs pour tenter de s'évader. 

Ce fut alors que deux des combattans qui, de la place 

du Palais-Royal, s'étaient dirigés vers la Chambre après 

le combat du poste du Château d'Eau, lui donnèrent le 

moyen de se revêtir d'un uniforme de garde national, dont 

l'un d'eux se dépouilla. Le duc de Nemours, en se désha-

billant, i omit à l'un de ce» citoyens, difiérans objata pra-

cieux dont il était porteur, entre autres une monti» d'un 

grand prix, un couteau-poignard, une bague chevalière, 

une bourse contenant plusieurs pièces d'or, una chaîne- d* 
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cou et une chaîne de gilet ; puis il partit en courant dans 1 

la direclio .i de lame de Bourgogne, où l'on sut plus tard | 

qu'il était monté dans un cabriolet de régie. 

Depuis lors, le duc de Nemours est passé en Angle-

terre, et les détails qui précèdent seraient demeurés in-

connus, si la police, dans les actives r. cherches auxquel-

les elle se livre pour découvrir les auteurs de soustractions 

qui ont eu lieu dans la journée du 24 lévrier, n'avait été 

mise sur la trace des bijoux provenant du duc de Ne-
mours. 

C'est ainsi qu'informé que c'était à un jeune ouvrier 

d'un horloger du quartier de la Chaussée-d'Anlia que 

ces objets précieux, avaient été remis, le préfet de police, 

M. Caussidière, a dû décerner contre lui un mandat de 

perquisition dont la mise à exéculion a eu pour résultat 

de faire retrouver la presque totalité de ces objets. Leur 

détenteur, qui jouit du reste de la réputation d'un hon-

nête et laborieux ouvrier, a protesté de l'intention où il 

n'aurait jamais cessé d'être de les faire parvenir au duc de 

Nemours. « Je ne m'en considérais pas comme légitime 

propriétaire, a-t-il déclaré, bien que j'eusse pu croire que 

son intention avait été de m'en faire don, car en me les 

remettant entre les mains il m'avait dit au milieu de son 

trouble, de les prendre, de les garder, n'ayant pas de po-

che dans l'uniforme qu'il venait de revêtir pour les ser-

rer, et craignant que leur possession le compromît et le 

fit reconnaître s'il rencontrait quelque obstacle dans sa 

fuite. » 

Le jeune ouvrier horloger, qui a été laissé libre, et 

dont on s'est contenté de recevoir les déclarations en pla-

çant sous scellés les objets qu'il s'empressait de repré-

senter, a ajouté que dès le 25 février il avait raconté à 

son patron les faits tels qu'il venait de les dire, et 

qu'ayant eu l'intention d'écrire à la reine Marie-Amélie il 

avait préparé un brouillon de lettre qu'il n'avait pas re-

copiée, ne sachant où et comment la faire parvenir, mais 

dans laquelle il la prévenait qu'il tenait à la disposition 

du duc de Nemours les objets que le prince lui avait re-

mis dans sa fuite, sauf les quelques louis trouvés dans la 

bourse, dont le manque d'ouvrage l'avait obligé de dis-

poser, mais qu'il lui restituerait dès que les travaux re-

prendraient. Procès-verbal a été dressé et transmis au 

parquet. 

— M. le conseiller Foucher, auquel a étédévolule soin 

d'instruire sur les faits de dévastation, d'incendie et de 

pillage qui ont été commis dans les journées des 25, 26 et 

27 février dernier sur la ligne du chemin de fer du Nord, 

s'est transporté hier et aujourd'hui à Saint-Denis où, as-

sisté du juge de paix et des autorités locales, il a commen-

cé son enquête. De nombreuses arrestations ont été opé-

rées, et, comme on pouvait craindre qu'en s'ébruitant 

elles en empêchassent de nouvelles, les individus arrêtés 

ont été, au fur et à mesure, dirigés sur Paris au moyen de 

voitures cellulaires que l'on avait disposées à l'avance 

dans les cours du dépôt central de la mendicité de Saint-
Denis. 

Les faits qu'a révélés ce commencement d'instruction, 

bien que de même nature que ceux qui se sont produits 

au chemin de fer de Saint-Germain à la même époque, et 

sur lesquels a également informé M. le conseiller Fou-

cher, ne paraissent avoir eu avec ceux-ci aucune espèce de 

connexité; aussi, selon toute probabilité, ne seront-ils 

soumis au jury que dans deux sessions différentes. 

— L'instruction relative aux soustractions de livres et 

de manuscrits des bibliothèques de l'Etat, imputées "ail. 

Libri, s'est poursuivie aujourd'hui ; de nouvelles perqui-

sitions ont eu lieu et de nombreuses saisies ont été opé-

rées. Un des commissaires spéciaux du bureau des délé-

gations de la préfecture de police, M. Foucault, s'étant 

présenté, porteur de mandats de M. le juge d'instruction 

Hatton, au domicile du sieur C..., rue de l'Est, y a trouvé 

trente volumes paraissant avoir été soustraits dans les 

bibliothèques publiques, lesquels ont été placés sous scel-

lés. Le même commissaire do police a saisi, dans le do-

micile abandonné par M. Libri, rue d'Enfer, 45, dix mille 

volumes, et vingt mille autres dans un second appartement 

qu'il avait loué, quelques maisons plus bas, r\\e d'Enfer, 

78. Chez un sieur V..., relieur, on a également saisi trente 

volumes précieux que M. Libri lui avait confiés pour en 

faire, suivant la prévention, dénaturer la reliure, et enfin, 

chez un autre relieur, deux caisses de livres qui lui avaient 

été remises dans le même but ont été mises sous le 

seellé, après le procès-verbal dressé de leur contenu, 

— Au nombre des femmes détenues à Saint-Lazare, qui 

ont recouvré leur liberté lorsque, dans la journée du 24 

février dernier, les portes de cette prison eu furent ouver-

tes parle peupl ;,se tiouve la femme Birou, condamnée aux 

travaux forcés à perpétuité comme complice de l'empoi-

sonnement de son mari, crime dont l'auteur principal, le 

nommé Petit, marchand de vins à lvry, a subi à Paris la 

peine capitale dans les premiers jours de ce même mois 

de février. Les recherches actives auxquelles on s'est li-

vré, tant à Paris et aux environs, que dans le déparle-

ment du Cantal, d'où elle est originaire, pour retrouver la 

trace de la femme Birou, sont demeurées jusqu'à ce mo-

ment sans résultat. 

— Des dépêches sont arrivées aujourd'hui de Milan. 

Elles serapportentàla date du 18 courant. 

Les bruits qui se sont répandus hier à la Bourse, sur 

une insurrection à Milan, sont pleinement confirmés. 

Un combat très vif, et qui a été très sanglant, a été li-

vré par la population aux troupes autrichiennes. 

Dans la journée du 18, à deux heures de l'après-midi, 
l'insurrection était victorieuse. 

Le vice-roi, archiduc Beynier, a pris la fuite ; mais il a 

été saisi par le peuple à Brescia. 

Les autorités autrichiennes ont capitulé afin d'obtenir 

pour unique condition la libre retraite de toutes les trou-

pes autrichiennes hors du territoire lombardo-vénitien. 

Le drapeau tricolore a été arboré dans toutes les villes 
de l'Italie septentrionale. 

— Ce matin, un individu venait de voler une motte de 

beurre à l'étalage d'une marchande de la halle. Arrêté 

presque aussitôt, sur les clameurs des passans, il fut re-

mis entre les mains de la garde nationale, qui se mit en 

devoir de le conduire à la préfecture de police. Mais ar-

rivé sur le Pont-au-Change, il se débarrassa, par une vio-

lente secousse, des mains de ceux qui le conduisaient, et 

il s'élança dans la Seine. Des bateliers se mirent aussitôt 

en mouvement, et le voleur fut repêché non loin du pont. 

Cette fois on s'assura bien de sa personne, et il fut écroué 
au dépôt. 

—.La réunion des élèves orphéonistes de la ville de 

Paris, qui doit avoir lieu le dimanche 26 mars courant au 

Cirque olympique des Champs-Elysées, au profit des bles-

sés de février, des ouvrières sans travail, des jeunes gar-

çons apprentis, et des jeunes filles abandonnées, commen-
cera à deux heures précises. 

Les portes d'entrée seront ouvertes à une heure. 

MM. les membres du Gouvernement provisoire assiste-
ront à cette réunion patriotique et scolaire. 

On peut se procurer des billets à 3 et 5 francs à toutes 
les mairies de Paris. 

— M. de Cormenin vient d'adresser à la Société d'éco-

nomie charitable de Paris, la lettre suivante : 

Le délai que vous avez fixé pour le concours ouvert sur la 
question de la population et des subsistances, expire le 1" 
avril. Depuis longtemps aucune question sociale n'avait excité 
un intérêt aussi grand, aussi universel. Déjà de nombreux 
mémoires sont arrivés en réponse au programme que j'avais 
publié, et toutes les préoccupations présentes n'ont pu détour-
ner les yeux de l'effrayant problème qui menace l'avenir. 

Mais dans les circonstances actuelles, il est impossible de 
r'nnir les juges du concours avant l'installation de l'Assem-
biée nationale. Je viens donc vous, prier de vouloir bien proro-
ger jusqu'après cette époque, le délai que vous aviez accordé. 

CORMENIN. 

La Société d'économie charitable informe, en consé-

quence, lés citoyens qui ont déjà fait parvenir leurs Mé-

moires, qu'ils peuvent lôs faire retirer au bureau des An-

nales de la charité (me de Grenelle -Saint-Germain, 49), 

pour les modifier, amplifier et retoucher, s'ils le désirent. 

Le concours ne sera fermé que le 15 mai prochain, et le 

prix de douze cents francs offert par M. de Cormenin, 
sera décerné à fa fia de juin. 

I
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 Gazette de Cologne donne les détails suivans sur 

la scène qui se passa le 19 et que nous avons déjà ru-

C
°"

te
Ce matin, à onze heures, les soldats sont sortis de la 

ville Le combat cessa dès ce moment, et on n'entendit 

plus que les coups de feu de joie du haut des barricades. 

Vers deux heures, un immense cortège accompagnait tete 

nue une charrette de déménagement dans laquelle étaient 

couchés la plupart des combaltans populaires tombes dans 

la rue du Roi. 
..Le cortège marchait cn silence, chantant le choral pro-

testant Jésus, notre confiance. Le convoi funèbre arriva 

devant le château, où il fut accueilli avec un profond re-

cueillement. Le roi parut au balcon ; la foule exigea qu. il 

descendit. Il se rendit au vœu du peuple, et vint rendre 

hommage au courage des combattans populaires en se 

découvrant devant leurs restes inanimes. Les morts fu-

rent déposés au rez-de-chaussée du palais.» 

A ces détails la Patrie ajoute: 
« Nous tenons d'une source authentique d'autres détails 

sur la scène si terrible, si émouvante, qui s'est passée le 

19 devant le palais. Non content de faire descendre le 

roi de ses appartemens et de l'obliger à se découvrir de-

vant les restes des victimes, le peuple l'a contraint de 

poser la main sur le cœur de plusieurs d'entre elles, en 

lui criant : « Voilà des cœurs qui battaient,pour toi il y a 

quelques heures, mais les balles de tes soldats les ont 

percés 1 » 

—AUTRICHE.—Les nouvelles de Vienne vont jusqu'au 17. 

La confiance s'était déjà rétablie le 16 ; il y avait hausse 

sur tous les fonds publics; la joie était générale ; mais le 

lendemain 17, par suite de l'arrivée en baisse de la cote 

de Berlin, les fonds autrichiens ont fléchi. Du reste, il y 

avait peu de monde à la Bourse, chacun ayant voulu as-

sister à la cérémonie funèbre de l'enterrement des victi-

mes des derniers événemens. 

— Au rheatro- Italien, vendredi 

naire et pour lu clôture definiti, '* 

Othello, opéra de Rossini, chanté' 
Roncofii 

i opéra do 
i, Celllni, 

"lai 8, 

Grisi àt
 (i riinaldi. 
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AUDIENCES DES C8IÉE8. 

Paris 

j£ 

DEUX MAISONS SMA^ 
wcariOD le 29 mars 1818, à une heure, en deux l?e

 ' W« 
1» D une Maison avec vaste terrain, sise à P

ar
i« ' 

.-Superficie totale : environ f.,200 mètres '
 rue de

Charo, 
Mise à prix : 

2» D'une Maison avec raate terrain rue rlo n,„ ,00° fr. 
perfide totale : environ 4,200 mètres. ' baronne, 88 1| 

Mise à prix ; 

S'adresser pour les renseignemenj :
 s

M0O fr. 

1" A M> Boudin, avoué poursuivant, rue de h r„ A 

noré, 2; '
 Ueae la

 Corderie-s,
lm

 , 
2» A M. Liscours, régisseur, ruo de Charonnc, 88 

p- DEUX MÏsÔNr^e .M'.E^ 

'-Su. 

'Il, 

avoué à Paris 

Bourse de Parla du 23 Mars 1848. 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, jouiss du 22 mars. 70 50| 

Quatre i/20/o,j. du 22mars. — • 
Quatre Q/o,jouiss. du 22 mars. 60 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 60 ■ 

Trois 0/0 cmp. t847,j.22déc. — 
Actions de la Ranque 167 b 

Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 1015 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin ». . — 
Caisse Ganneron — 

Quatre Canaux, avec primes. — 
Mines de la Grand'Combe — 
Tissus de lin Maberly — 
Zinc Vieille-Montagne 2050 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. — 

0/0 de l'Etat romain 58 1(2 
Espagne, dette active — 
Dette différée sans intérêls. . . — 

Dette passive — 
30/0, jouiss. de juillet 1847.. — 

Relgique. Emp. 1831 — 
— — 1840 67 
— — 1842 67 — 
— 3 0/0 
— Banque 1835. . 

2 l /2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0. 

— — 3 0/0. 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 830 — 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

Royale, actuellement de la République, 21. — Vente e
Ce ci

-
d
«'i«i 

majeurs, en l'audience des criées du Tribunal clvH !
 C

.'
taUon

«Wh 

Palais-de-Justice à Paris, le 8 avril ,848, eTdenx lou '\
Sei
C 

être réunis: '
 1 lots

 Quipour^ 

1" lot. - Une Maison sise à Paris, rue de la Hnn„„n „„ 

2« lot. - Une Maison sise même rûe, 60. "
0qUette

> M b», 

Mises à prix. 
1" lot : 1 

2* lot: 

S'adresser peur les renseignemtns : 

!• A M" Ernest Moreau, avoué poursuivant > 
2* A M" Duché, rue Itambuteau, 20. 

20,000 fr 
15,000 fr. 

= = THÉÂTRE-HISTORIQUE. 
— - I — A i y i_ i 

FIN COURANT. 

ETRANGER. 

PRUSSE (Berlin), 20 mars. — Une ordonnance du 

roi accorde amnistie pleine et entière à tous les individus 

poursuivis ou condamnés pour délits politiques ou de 

presse. Le docteur en droit Bornemann est nommé minis-

tre de la justice. M. de Camphausen est appelé auprès du 

roi pour l'aider de ses conseils comme ministre. A une 

heure, les Polonais détenus ont été mis en liberté. Ils se 

sont rendus en triomphe sur la place du château. Le peu-

ple les a accompagnés en poussant des cris d'enthousias-

me. Le roi a paru sur son balcon. 

5 0/0 courant 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant. 

3 o/o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 o/o belge 

5 0/0 belge 

Prècèd. 

clôture. 
Plus 

haut. 
Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

50 50 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

MM les actionnaires d, 
Théâtre - Historié.,» 

prévenus que l'assemblée générale annuelle aura lié,, 

ïhIaireTOChain ' * heU ' eS d " ^U «S» d! 
On rappelle à MM. les actionnaires qu'en vertu de IW i 

22 des statuts de la société, il faut être porteur de dix ari' 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée. Les porteurs de T 
actions sont en conséquence invités à faire leur dépôt coni 

récépissé, chez MM. Ardoin et C', rue de la Chaussee-d'Ant» 
44, qui donneront en échange une carte d'entrée pour IW 
blée générale. '' 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . Famp. àHazebr... — 
Versailles r. droite. 115 — 125 50 315 — 302 50 

— rive gauche. 115 — 117 50 Paris à Strasbourg. 348 75 312 50 
Paris à Orléans.. . . 712 50 695 — 'Tours à Nantes 341 55 335 — 

420 — 425 — Bordeaux à Cette. . — —  ■ 

Rouen au Havre. . 215 — 222 50 Dieppe à Fécamp. . — — 
Marseille à Avig. . . 280 — 275 — Lyon à Avignon. . . — — 
Strasb. àBàle 85 — 87 50 Bord, à la Teste... 
Orléans à Vierzon. 250 — 247 50 Paris à Sceau — 
Boulog. à Amiens. — — — — Anvers à Gand  . -
Orl. à Bordeaux.. . 410 — 400 — Grand'Combe 
Chemin du Nord . . 345 — 340 — Montpellier à Cette. 

LES MURES ET ADJOINTS. Jolie brochure in-8* 
par H. ELORT . Chez 

Delaunay et Dentu, libraires, au Palais-Royal, et aa cabinet 
de lecture, passage Verdeau. Prix, 60 centimes. (&bii 

M 
ME MABCT

 amie intime
 et élève de M

lu
 LESOBSIAST 

UAIIL , prévient sa nombreuse clientèle qu'elle con-
tinue de donner ses consultations de midi à quatre heures 
rue des Yieux-Augustins, 24. 

BONS VINS ORDINAIRES 
— TOUT LE MONDE SAIT QU'AUJOURD'HUI avec les DENTS FAT-

TET on retrouve sa prononciation première, et qu'elles sont 
les seules avec lesquelles on peut instantanément broyer les 
alimens les plus durs. A cette belle découverte, M. Fattet vient 
d'ajouter un nouveau succès, fruit de ses constantes préoccu-
pations et de ses consciencieux travaux en faveur de son art. 
Il est parvenu à enlever à l'instant même les douleurs de dents 
les plus vives en les embaumant, ce qui lui permet de les mas-
tiquer sans aucune espèce de douleur, et de les conserver un 
temps infini. Rue Saint-IIonoré, 363, près Valentino. (718) 

— Ce soir, vendredi 24, l'Opéra donnera la 9
e
 représenta-

tion de Griseldis ou les Cinq Sens. M
lle

 Carlota Grisi remplira 
le rôle de Griseldis. Le spectacle commencera par la reprise 
de la Xacarilla, chantée par M""s Nau et Masson. 

Dimanche 20, grand bal paré au profit des ouvriers mala-
des et sans ouvrage. 

à 
Bordeaux ou Bourgognes, 

rouges ou blancs, rendus, 

sans frais à domicile, 

39 cent, la bouteille. | 
à 50 — le litre. j 
à 110 fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de ls ré-
colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris, le 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état de 
choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BORDE-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neu-'e-Saint-Augustin, 7, vient 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vins 
ordinaires, et invite le public à en profiter; vins supérieur» » 
45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à 6 fr. la boit. 

ENVELOPPES de

g
iSes

é 20 CENTIMES $ 
Papier à lettres superfin glacé, 25, 50 et 73 c. les 120 feuille* 

— Rue NsuvE-Saint-Marc, 11. (7*) 

U§ÏME nTDRJLlJIilQVC: 
A NOISIEL-SUR-MARNE. 

Médailles d'or et d'argent, 
1832-1834-1839-1844. 

Jamais peut-être un produit alimentaire n'a obtenu une réputation mieux méritée et plus étendue. Les amateurs de cet excellent Chocolat devront se 
mificr des contrefaçons et exiger que le nom MÉNIER soit sur les tablettes et les étiquettes. — Dépôt chez MM. Pierrard et Laurent, confiseurs, 21, pas-
sage Cboisenl, et chez MM. les pharmaciens, épiciers et confiseurs de Paris et de toute la France. (704) 

CHOCOLAT MÉNIER 

Dents & Dentiers Fattet 
SoliUe.iieia Ux&> uau^ la ooucoe sait, le .secours .le c.joeu.:.-, m d.; Iig.tiure.s qui déirûiMMïi loujdins fés nonnes uenlit. — La 

prononciation ai la mastication sonl GARANTIES, quèl que soit le nombre des dems artificielles. (BEAUTÉ, DURÉE et UTILITÉ.) 

BMB A/UKIEMCNT, OUÉaiSOKT et MASTIC AT. ON IMMÉDIATE DiS DENTS ÎSALADÏS. 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CEOCHETS, P IVOTS , eic), 
Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR rouR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 303, nie St-Hoiioré, pris Tàlentmà. (617) 

J. P- SIROP D'ECORCES D'ORANGES. 

mu r AI u M ij M i\ \i J a u J vnm 
pharm. ff| ^MVI-^I n T*** * * *^ '1 * ^ " rh""r* 

toujours en flacons tpéciaux portant la iignature LlROlB. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 

détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenlerie, les 

maladies nerreuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomac ; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

AVIS. 
Caisse générale du Commerce et de l'Industrie. 

MM. A. Gouin et Ce croient devoir inviter MM. Us 
tiers-porteurs de leurs billets de Caisse à profiter de l'au-
torisation accordée par le Gouvernement, pour faire tim-
brer avant le lô avril, terme de rigueur, ces billets, qui 
sont souscrits sur papier libre, ce qui leur permettra 
d'assurer leur n cours contre les endosseurs en évitant les 
frais d'amende qu'ils pounaient aveir [lus tard à en-
courir. 

ENVELOPPES GLACÉES (fabrique). 
— PAPIER A LETTKE superfin 

glace, 25, se et 75 c. les 120 feuilles (initiales^ 
— PAPIER ÉCOLIER 3 fr. la rame — CIRE I fi-

el 2 fr. les 20 bâtons.— Rue Joquelet, 8, au l", près la Bour«e' 

(730) 

ON PROMPTE, RADICALE ET PEU C0DTWSI 

yt le traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin*de la Faculté de Paris, maître .en P

1
"

1
™": 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de ra"1 ' r, 
fesseurde médecine et de botanique , honore M » 

dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuite- . 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AU ■! A 

089) 

l.a pablieaUoii légale de» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Affiche», la fiazette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le 14 mars 1348, 

portant cette mention : Knregisué à 

Paris, le 15 mars 1848, folio 69, verso, 
case 1S2 ; reçu 5 fr. 50 c, décime com-
pris, signé iliisiblemeul : 

Enirc.M Antoine-Victor-Camille PU-

JOL, pharmacien, demeurant à Paris, 
ru t; Saint-Dtnis, 137 ; 

Et Mme Félicité-Justine TESMERE, 
veuve de M. Jean-Louis LAMOUROUX, 
en son vivant pharmacien, demeurant 
a Paris, rue Payenne, 7 ; 

Agissant en son nom personnel com-
me ayant été commune en biens avec 
son (i.-funt mari, à cause des avantages 

nUlrliRODiani et à cause de mort que 
celui-ci a f uis 1 n sa faveur, et enco-

re comme tutrice naturelle et, légale 
des quatre e,.i .uis mineurs issus de son 
inaripj;'; avec ledit sieur Lamouroui ; 

A été extrait ce qui suit : 

1° It y a société en nom collectif en-
tre Mme veuve Louis LAMOUROUX és-
uils noms, et AI. PUJOL, pour l'exer-
cice de la profession de pharmacien, 
l'exploitation u'une oui ine de phar-
macie et de toutes spécialités plurma-

i-euli-piej généralement auelconques; 
2» La pharmacie sera a Paris, rue 

Saiot-Deiri», l»7. et le siège de la so-
ciété sera il* pl1ar.11r.cie ; 

3" Cctto seciéla a commencé de fait 
le 1" mars 1848 el durera jusqu'au 29 

révrii r is -t; inclus ; 
4» La ritiwin sociale serai,. LAMOU-

ROUX et l'UJOL ; 
5» Chacun at.i sssociés aura la lijgna-

lure sociaie; toutes les acquisitions se 

feront au ouii.pt int. Toutefois, s'il arri-
vait qu'un cas particulier se présentai 

oiiil lut nécessaire d-j souscrire des 

engagemens, la société ne sera obligée 
qu'autant qu'ils seront signés parles 
deux assoc és. Tout engagement non 
signé par les deux n'obligera que le 
signataire ; 

6° La mise de Mme veuve Lamou-

roux est de 100,000 francs; celle de 
M. Pujol est de 0,000 frsnrs. Le mon-
tant de la mise de chaque associé a été 
fournie en marchandises, drogues et 
matériel; le tout nécessaire à ladite 
pharmacie. 

Pour extrait. PUJOL. (9126) 

De la délibération prise par l'assem-
blée générale des actionnaires de la so-
ciété BAUDON et C<-, dam la séance du 

17 mars 1848, a été extrait ce qui suit : 
L'assemblée, délibérant sur l'exposé 

des géraus, arrête les résolutions sui-

vantes : 
Article i". 

La société BAUDON etc«, constitue 
par acte devant Grandidier et Petineau, 
notaires à Paris, du 19 mars 1846, est 

ft demeure dissoute, aux termes de 
droit, à compter du 13 mars iHe. 

> Art. 2 

Sont nommés co - liquidateurs MM. 
Baudon, Michel de Saml-Albiu el Le-

bube, avec auloris.lion donnée a chi-

etm ses tro's de sigi .e; BAUDON et C» 
eu liquidation. 

Ait. 3. 

Sonl nommés commissaires, pour 
aufveitler la liquidation, MM. Michel el 
Valo.s jeune, avec li.us les pouvoirs 
nécessaires pour rgir cn celle qualité. 

Art 4. 

I oprési-nle doltli'raiioi. sera pub'iéc 
i la diligence do l'un des liquidateurs, 
auxquels tous pouvoirs sonl donnés a 
cet effet. 

Fait et délivré à Paris, ce 17 mars 

Pour extrait conforme, enregistré à 
Paris, le 23 mars 1848, folio 85, verso, 
case 8, par Morin, qui a reçu t fr. 10, 

et déposé pour minute à M* Acloque, 

notaire à Paris, suivant acte reçu par 
lui le 22 mars 1848, enregistré. 

ACLOQUE (9125) 

TRIBCML DE COMMERCE, 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce 
te Paris, du 22 MARS 1848, gui dé-
dirent la faillite ouverte el en fixent 

provisoirement V ouverture audit jour: 

De dame WEBER, mde d'orfèvrerie, 
rue Joquelet, 5, nomme M. Charcnton 
juge-commissaire, et M. Boulet, pas-
sage Saultiier, 16, syndieprovisoire [N« 
8227 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im-rrs h s/: rtndix au Tribunal 

d,: commerce <fe Parh, salle des asuin-

bU;:s des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs IIUIART et NEUMANN, 

tailleurs, rué Vivienne, 19, le 2J mars 
à 12 heures i]2 [N° 8124 du gr.]; 

Des sieur MAURY fils el veuve COM-
BES, mds de métaux, rue Nolre-Dame-

de Nazareth, 20, le 30 nr;rs i 9 heures 
(N» 8221 du gr.]; 

Pour\at>t tir à l'assemblée dans la-

1/111 lie Ht le fuge-cnmrnissa^re doit les 

eonsulter, tmil sur lu t o/lipi's/liou de l'é-

tal des créa m it rs pré.- unies ijilf ...//■ la 

ni 'miiialiiin. Je nouveaux sjndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur POIS-
SONNlER(Jacques-Charles), facteur à 

la halle, rue Grenelle-St-IIonorô , 29, 
sont invités à se rendre, le 30 mars à 
12 heures très précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, elà se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge -commis-
saire doit les consulter sur le rempla-

cement de M Destors, syndic démis-
sionnaire [N» 7812 du gr]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RËQU1ER (Alexis-Auguste), 
chapelier, rue Feydeau, 30, le 58 mars 
à lu heures 1|2 [N° 8t)22 du gr.); 

Des sieurs NARDOU et PIN, nég., rue 
Neuve-St-EurUache , il, le 29 mars à 
12 heures li2 |N» 8081 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le jugercmaniisaire, au% eér/fl-

catien et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan • 

fiers convoqués pour les ycriflçation 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres i MM. 
les s\ ndics. 

MM les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur (JAUGER jeune 

(Denis-Jules-Augustin), épicier, rue 
Suint-Denis, n. 6'., en retard de [aire 
vérifier tt d'allumer leurs créances, 
sonl invités à se rendre, le 25 m -rs 

à 2 heures très précises, pain s du 
Tribunal de commerce de la Si Ine, 
salle ordinairo des assemblées, pour, 

sous la pn'sid ;nce de M. le juge-com-

missaire, précéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dues créances 
(N° 6898 du gr.]. 

CONCORDATS. 

Du sieur JUCIIEltEAU (Emile-Jean\ 
fab. de tissus de soie, passage Saiute-
Avoie,4, le 29 mars a 9 heures 112 [N« 
7041 du gr.]; 

Du sieur HALLET(Victor-AlexaHdre-
Gustave), mécanicien, rue des Aman-
diers Popincourl, 1», le 28 mars à 10 

heures 1 |2 [N- 7093 du gr.]; 

Pour anlendcn le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite, cl délibérer sur la 

formation du concordat, vu, s 'il y a 

lieu, s'entend^ déclarer en état d'union, 

et, dans ce. decni, r ras, titre immédiate-

ment consUUit tant sur les faits de. la 

gestion que sur l'utilité du maint,, n ou 

du remplacement des s finîtes. 

NOT *. il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai 

dç cingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de eeéances, aceimipusncs ,Vun 

bordereau sur papier timbre, indicatif 

des sommes ù réclamer, XX les créan-
ciers : 

Des sieurs DF.SFONTAINES et BIN-
DER, ncg., rue des Petites Ecuries, 43 

entre les mains de M. l.cfraneois, rue 
l.ouvois, 8, syndic de la faillite I N°i| 1 1 
dugr.l; 

Du sieur JOUANNFAU (Adotohe) 
lourneur, paijage Valence, 7. me Mouf-
fttard, entre les maina de M. Glavrry 

marché St-IIonoré, ai, syndic de la 
faillite [N° 8165 du gr.]; 

Du sieur FIUTSC1K François-Xavier), 
carrossier, rue Roquépine, 4, enlre les 

mains de M. llellei, rue Paradis Pois-
sonnière, 56, syndic de la faillite [N° 
8152 du gr.]; 

Du sieur RENARD (Charles), coute-
lier, à La Villette, entre les mains de 

N. Coloinbcl, rue Castellane, 12, syn-
dic de la faillite [N° 7 899 du gr.]; 

Peur, en c«nformitc de l 'article 4o3 

Je la toi du 1» mai i8i8, être procède 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce. délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur FON-

TAINE , tapissier, rue llillerin- Ber-
lin, 11, sonl invités à se rendre, le 29 

mars à 2 htures, au palais du Tribunal 

de commerce, salle dos assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des 

«yndics sur la situation de la faillite, 

et le failli en ses explications, et cou 

formémenl i l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se rèserverum 

de délibérer sur un ooncordal en cas 
d'acquittement, et si eu conséquence 
ils surseoiront i alaluer jusqu'après 

l'issue des poursuite! en banqueroute 
trauduleuH commencées contie le 
(ail 1, 

. . sursis ne pouvant être prononcé 
iju'a la double majoriie déterminée |.ar 

l'article 507 delà même loi, M. le juge-

commissaire les invite à ne nus man-
quer à celle assemblée, à laquelle il 
sera procédé I In formation de l'un on, 

s. le sursis n'esl paiaccoi de IN» «724 du 
rO-

REDDlriON DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur SCUUMMERS 
(François), ébéniste, rue Sa.ut-Nico-

las-Sainl -Antoine, n. 24, sonl inv.tés 
a se rendre, le 29 mors à 12 heu-
res 1 |2 précises, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 

537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, lu débattre, le clore et l'ar-
■èler; leur donner décharge de leurs 

fonctions el donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N" 7266 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur BEl.LANCER (I ran 

ÇOis-Julien), nid de vins-traiteur, à Vau-
guard, sont invités i se rendre, te 29 

mars i 12 heures l|1 , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, couronne-

ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte déllnilif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 

le cloro et l'arrêter; leur donn» r dé-
charge de leurs fonctions el donner 

U»:r avis lurl'oxcusabililé du failli N" 
036J du gr.] 

Enregistré à Paris , le 
rVaçu un franc dix centimes, 

. ASSEMBLEES DU 24 NAI.S 1841. 

NEUF HEURES : Lacl.T, peintre en bâti-

mens, clô! - Scellicr, nég., id. — 
Uologuel, sculpteur, id. — Guerrier, 
nég., id. — Molle, nourrisseur, id — 
/ 'iliei r, ni J de vins, id. 

uni IIEI RUS : Lalou, nég. en grains, 
4d. — Herr, md de gants, id —llurc-

kard, rt tlaoraleui , id. — André, md 
de vins, rem. à huit. 
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Mars m», F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
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